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A FR Gou' ‘ernement du Québec
+ But au du commissaire

gen. ral du travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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Objet [Jtière convention | Renouvellement # |Entente  [_] Autres LouloursindiquercePumbreo) Q 22064-04

Signature lRéception du TAu
! Nombre de salariés régis

Date 83-12-20 :84-01-25 Durée 83-12-20 86-05-31 par la convention collective ) 27 :

Association Employeur | |

[_] Déposant | Déposant |

Syndicat des Travailleurs de 1l'Ener- Castel, Division d'Ultramar

   
 

> gie eat de la Chimie Local 720 Canada Inc. E

495, rue Bayard 345, rue Fortin |

Québec, Qc Québec, Qe :

G1IK 487 G1M i8B2
Att: M. Marcel Gariépy

Unité de négociation |

= OBJET: Mémoire d'entente temant lieu de renouvellement de la convention |

 

collective, laquelle convention avait été signée le ler décembre

1980. Une convention consolidée sera déposée plus tard.

Activité )
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Affiliation FTQ ( 7)
 

Région D

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

 63-03 6089-08
 

  Voir au verso pour les codes ——
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Pour le commissaire général du travail
Signature [Date 1
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UitramarCanada Inc.
division de Québec

Le 23 janvier 1984.

Greffe du Commissaire général
du travail,

Ministère du travail et de la
main-d'oeuvre,

425, rue Saint-Amable,
2° étage,
Québec (Québec)
GIR 4Z1

Objet: Mémoire d'entente intervenue entre
Castel, Division d'Ultramar Canada Inc. et
Syndicat des Travailleurs de l'énergie
et de la chimie, local 720

Messieurs,

Veuillez trouver sous pli un mémoire d'entente que
les parties ci-haut ont signé le 20 décembre 1983, modifiant
la convention collective qui avait été signée le 1°" décembre
1980. Une copie de ladite convention est jointe.

De plus, ledit mémoire d'entente a été entériné
par les membres du local 720 du Syndicat des Travailleurs
de l'énergie et de la chimie, lors d'une assemblée générale
tenue à Québec le 20 janvier 1984.

La nouvelle convention couvre environ 27 employés.

345, rue Fortin, Ville Vanier, Qué. G1M 1B2 — Tél.: (418) 688-8110
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Cette déclaration est faite et signée conjointement
par les représentants de la Compagnie et du Syndicat.

Bien à Vous

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE CASTEL
L'ENERGIE ET DE LA CHIMIE Div Ultramar Canada Inc
LOCAL 720

oefn
Louis J¢ Lavoie, directeurJean-frerire
ventes industrielles

Cc C M. François Guérin, conciliateur
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MEMOIRE D'ENTENTE

ENTRE: CASTEL,

Division d'Ultramar Canada Inc.

et

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE
ET DE LA CHIMIE, LOCAL 720

OBJET: Offre finale de la Compagnie en vue du renouvellement de la convention
collective de travail des employés de bureau.

k

Les parties aux présentes conviennent que l'Offre finale de la Compagnie, datée
du 12 novembre 1983, laquelle est jointe aux présentes, constitue l'accord final
intervenu entre les parties ci-haut mentionnées quant à toutes les propositions
de l'une ou l'autre de ces mêmes parties en vue du renouvellement de la conven-
tion collective de travail qui devait se terminer le 31 mai 1983.

Les représentants de chacune des parties aux présentes s'engagent à recommander
l'acceptation dudit projet à leurs mandants respectifs.

Le rejet par l'une ou l'autre des parties d'une ou plusieurs des conditions
contenues à l'Offre finale de la Compagnie, datée du 12 novembre 1983, aura
pour effet de rendre cette offre nulle et non avenue.

EN FOI DE QUOI chacune des parties aux présentes a signé ce mémoire d'entente
par l'entremise de ses représentants autorisés, à Québec, en date du
Do decembre 1983.

CASTEL, SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE
Division d'Ultramar Canada Inc. ET DE LA CHIMIE, LOCAL 720
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OFFRE FINALE DE LA COMPAGNIE
EN VUE DU RENOUVELLEMENT DE

LA CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
DES EMPLOYES DE BUREAU

 

Les articles contenus à la convention collective de travail dont la date d'échéance
est le 31 mai 1983 et qui ne sont pas mentionnés aux présentes sont réputés être
inchangés et constituent la base de la nouvelle convention collective de travail
proposée par la Compagnie. A ceci se greffent les articles et autres points décrits
ci-après:

Article 1: Reconnaissance et juridiction

1.01 La Compagnie reconnaît que le Syndicat est le détenteur d'un certificat
\ d'accréditation syndicale, qui lui a été émis le 6 juin 1975 par le

Ministëre du Travail et de la Main-d'oeuvre du Québec, service du Droit
d'association, et qu'il est en conséquence, 1'agent négociateur exclusif
pour tous et chacun des salariés visés par ce certificat d'accréditation
syndicale, savoir:

"Les employés de bureau, salariés au sens du Code du travail, y compris
le concierge et les commis au garage et à l'entrepôt au 6055 Boulevard
Pierre-Bertrand, Ville Vanier, à l'exception des représentants aux
ventes (vendeurs), du directeur des Ventes d'huile, raffineurs d'eau et
équipement, du directeur du Marketing - détail, de l'analyste senior au
Marketing, du directeur du Service à la clientèle et du Service infor-
matisé, du superviseur de la section Vente et Location d'équipement, de
l'officier à l'Administration, de la secrétaire et adjointe-administrative,
de l'officier au service de la Paie et Bénéfices marginaux, du directeur
du Crédit, du directeur-adjoint du Crédit, du superviseur des Ventes et
Relations extérieures, du directeur du Service à la clientele (brüleurs),
du directeur du Service technique, du directeur général-commercialisation
en gros, du directeur du Service des Ventes de gazoline et lubrifiants,
du directeur du Développement - gazoline, du directeur de la Promotion,

… du contrôleur, de l'assistant-contrôleur, du chef comptable - systèmes
et analyses, du chef comptable - comptabilité générale, du comptable -.
-contrôle des coûts, du directeur de la Prévention des pertes, du
coordonnateur d'Assurance, du directeur des Entrepôts pétroliers, du
directeur général - détail, du directeur général des Opérations, du
surintendant du Garage et du superviseur des livraisons. "

  



  

Article 4:

4.07

4.08

 

Activités syndicales

Avec la permission préalable de la Compagnie, laquelle n'est pas
déraisonnablement refusée, le Syndicat peut afficher ses avis
d'assemblée et tout autre avis sur un tableau qui ferme à clé et
installé à cette fin par la Compagnie.

Moyennant un préavis écrit de quatre (4) jours ouvrables indiquant
le nom des employés et la durée de l'absence requise, à la demande
du Syndicat, la Compagnie, eu égard cependant aux nécessités du
service, accordera aux employés désignés par le Syndicat, mais dont
le nombre n'excédera pas deux (2) à la fois, un congé sans solde
d'une durée n'excédant pas trente (30) jours afin de leur permettre
d'assister à des congrès, journées d'étude ou autres activités
syndicales similaires. Le total des congés pour l'ensemble des
employés n'excédera pas soixante (60) jours par année civile.
Durant ce congé, un employé bénéficiera des dispositions de la
présente convention comme s'il avait été au travail, sauf que la
Compagnie ne sera pas tenue de payer de rémunération. Cependant,
la Compagnie fera une avance de fonds à l'employé qui jouit d'un
tel congé sans solde et ce, jusqu'à raison de son salaire hebdoma-
daire. Le Syndic +SEYa,f turé chaque avance de fonds faite

3 Yael TESAEhfieTa date indiquée à

 

 

/ par la Compagnie, he quinze jours
la facture, les 2 omnes ainsi avancées.

Article 6: Procédure de Règlement des griefs

6.06 Grief collectif

Si plusieurs employés se croient justifiés de se plaindre de
l'application ou de l'interprétation de cette convention, ceux-ci
peuvent soumettre un grief collectif par écrit dans les quatorze
(14) jours de calendrier du fait à l'origine du grief, à la
deuxième étape, et la procédure prévue ci-dessus s'appliquera.

6.07 Grief du Syndicat
 

Si, par suite de l'application ou de l'interprétation de cette
convention, le Syndicat comme tel est lésé dans ses droits et si
aucun employé n'a l'intérêt requis pour formuler tel grief, le
Syndicat peut lui-même soumettre un grief par écrit dans les
vingt-et-un (21) jours de calendrier du fait à l' origine du grief
à la deuxième étape et la procédure prévue ci-dessus s'appliquera.
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6.08

6.09

6.09
(Nouv. )

6.10

6.11

6.12

6.13

6.14

6.15
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Grief de la Compagnie

La Compagnie pourra soumettre, par écrit au Syndicat, dans les vingt-
et-un (21) jours de calendrier, du fait à l'origine du grief, tout
grief résultant de l'interprétation ou de la violation prétendue des
clauses de cette convention. Le Syndicat devra rendre sa décision
par écrit, dans les trente (30) jours de calendrier qui suivront la
réception d'un grief. Si la décision n'est pas rendue dans le délai
prescrit de trente (30) jours de calendrier, la Compagnie, devra,
dans les trente (30) jours de calendrier suivant l'expiration de ce
délai, adresser au Syndicat sa demande d'arbitrage. La procédure
prévue aux présentes s'appliquera ensuite.

Rayer le texte contenu à l'ancienne convention.

Tout grief soumis à l'arbitrage est décidé par un arbitre unique
désigné par les parties ou, à défaut d'entente dans les quinze (15)
jours de la demande d'arbitrage prévue au paragraphe 6.04, au
paragraphe 6.06, au paragraphe 6.07 et au paragraphe 6.08, désigné
par le Ministère du travail. La lettre demandant au Ministère du
travail de désigner un arbitre doit être faite dans les trente (30)
jours de la demande d'arbitrage.

La décision de l'arbitre chargé de décider d'un grief est finale et
lie les parties à la présente convention, de même que les employés.

L'arbitre ne peut amender ni supprimer l'une ou l'autre des disposi-
tions de cette convention, y ajouter ou y suppléer.

Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne une perte de
salaire et/ou autre bénéfice à l'employé concerné, l'arbitre peut
ordonner que la perte subie par l'employé lui soit remboursée en
tout ou partie; l'arbitre peut également ordonner s'il le juge à
propos, le réembauchage d'un employé ou la réduction de la mesure
disciplinaire qui lui a été imposée, l'arbitre devant tenir compte
cependant que la Compagnie a le droit de discipline pour cause
juste et suffisante. En rendant sa décision, l'arbitre doit tenir
compte des us et coutumes de la Compagnie.

Chaque partie paie la moitié des honoraires et des dépenses de
l'arbitre et tous les frais de ses représentants et témoins. e

Présentation de la preuve à l'arbitrage

Dans le cas d'un grief relatif à une mesure disciplinaire ou à un
congédiement, la Compagnie s'engage à faire la preuve la première
devant l'arbitre.

Les délais prévus au présent article sont de rigueur. Ils peuvent
être modifiés par entente écrite des parties.

 



Article 8:

8.04

8.07

E
N7

Ancienneté

Promotions aux postes vacants

a)

b)

c)

d)

Dans le cas d'un poste régulier devenu vacant de façon permanente,
que la Compagnie désire combler, ou dans le cas d'une nouvelle
occupation comprise dans l'unité d' accréditation, la compagnie
s'engage à afficher le poste pendant cinq (5) jours ouvrables sur
le tableau dont il est question à l'article 4.07.

Les employés intéressés doivent poser leur candidature par écrit
dans le délai prévu au paragraphe précédent en l'adressant à la
Compagnie. La Compagnie mettra à la disposition des employés

-

intéressés des formules ä cette fin.

Seuls pourront postuler ce poste vacant, les employés pour qui
l'attribution de ce poste constituerait une promotion.

La Compagnie choisit parmi les employés ayant soumis leur candi-
dature celui qui a la compétence pour remplir avec efficacité les
exigences normales de la tâche après une période normale de fami-
liarisation. & comfolinna on are efda- auts dois ooJunio

Curated .Ly:pee, £A foros

En out temps durant 4 période de familiarisation, la Compagnie
pourra confirmer l'employé dans son poste ou le retourner dans
le poste qu'il occupait antérieurement advenant qu'il ne puisse
remplir les exigences normales de la tâche.

Tout candidat, pourvu qu'il le fasse pendant la période de fami-
liarisation et avant d'être confirmé dans le poste, peut choisir
de retourner au poste qu'il occupait antérieurement.

Réduction de personnel

Dans le cas de réduction de personnel, les règles suivantes s'appli-
quent:

—

a) L'employé, dans une occupation de la classe #1, affecté par la
réduction de personnel pourra déplacer le plus jeune employé dans
une occupation de la classe #1 pourvu qu'il ait plus d'ancienneté
et à la condition qu'il puisse remplir les exigences normales de
l'occupation de l'employé qu'il déplace après avoir complété une
période raisonnable de familiarisation. Dans le cas contraire,
il pourra déplacer le plus jeune employé dans une occupation à
taux de salaire inférieur, sujet aux conditions ci-haut décrites.
Si ces conditions ne sont pas rencontrées, l'employé est mis ä
pied et son nom est inscrit sur la liste de rappel.
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8.07 Réduction de personnel (suite)

b) Si l'employé déplace un employé de la classe #1, ce dernier peut
déplacer le plus jeune employé dans une occupation à taux de ;
salaire inférieur, pourvu qu'il ait plus d'ancienneté et à la |

® | condition qu'il puisse remplir les exigences normales de l'occu- |
pation aprds avoir complété une période raisonnable de familia-
risation. Dans le cas contraire, l'employé est mis à pied et
son nom est inscrit sur la liste de rappel.

c) L'employé, dans une occupation de la classe #2, affecté par la
réduction de personnel, pourra déplacer le plus jeune employé .
dans une occupation de la classe #2, pourvu qu'il ait plus dt
d'ancienneté et à la condition qu'il puisse remplir les exigences
normales de l'occupation après une période raisonnable de familia-
risation. Si ces conditions ne sont pas rencontrées, l'employé
est mis à pied et son nom est inscrit sur la liste de rappel.

_ d) Le plus jeune employé ainsi déplacé est mis à pied et son nom
—- est inscrit sur la liste de rappel.

e) Aucun employé régulier ne sera mis ä pied de préférence à un
employé à l'essai, saisonnier ou temporaire de la même unité de
négociation, à condition qu'il puisse remplir les exigences
normales de la tâche.

f) L'employé ainsi déplacé ne subit pas de baisse de salaire. Il
conserve le salaire de l'occupation äà laquelle il était affecté
avant son déplacement.

Cet employé n'aura droit à aucune augmentation de salaire, sauf la
prime d'ancienneté, tant et aussi longtemps que le salaire des
employés occupant le même poste que lui ne sera pas égal au salaire
que celui-ci reçoit.

8.12 | Le nom d'un employé régulier mis à piedest maintenu sur la liste de
rappel pendant une période de douze (12) mois, saufsi pendant cette
période, il perd ses droits d'ancienneté en vertu de l'article 8.15.

 

-8.15 Perte des droits d'ancienneté |

Un employé perd ses droits d'ancienneté: €

a) lorsqu'il quitte volontairement son emploi ;

b) Inrsqu'il est congédié pour cause et que cette décision n'est pas
renversée ou modifiée par les parties ou par décision d'un arbitre;
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8.15 Perte des droits d'ancienneté (suite)

c) lorsqu'il omet de donner suite à l'avis de rappel dans les quinze
(15) jours de calendrier de l'avis de rappel qui lui a été adressé
par la Compagnie à sa dernière adresse connue, par courrier recom-
mandé ou s'il fait défaut de se rapporter au travail après avoir
accepté un rappel pour une occupation temporaire;

d) après avoir été mis à pied pour manque de travail, lorsqu'il n'est
pas rappelé au travail dans les douze (12) mois suivant sa mise à
pied;

e) si, par maladie ou accident autre qu'un accident de travail, il
est absent de son travail pour une période consécutive de plus de
vingt-quatre (24) mois;

f) lorsqu'il prend sa retraite.

La Compagnie doit transmettre au Syndicat par courrier ordinaire, une
copie de tout avis donné par elle en vertu du paragraphe (c) de
l’article 8.15.

Article 9: Salaires et occupations

9.01 Les employés affectés aux établissements de la Compagnie au 345 rue
Fortin, au 6055 Boul. Pierre-Bertrand, Ville Vanier et occupant les
fonctions mentionnées à l'Annexe "B" attachée à la présente convention,
sont rémunérés aux taux de salaire hebdomadaire indiqués à telle annexe
en regard de leur occupation respective, sujet cependant aux autres
dispositions de la présente convention.

Article 11: Jours de Fêtes

11.03 a) Sauf si l'employé reçoit une compensation en vertu du Programme
d'Avantages Sociaux pour les employés réguliers, le salaire de
l'employé ne doit pas Etre réduit par suite du fait que l'un ou
l'autre des jours de fêtes ci-dessus mentionnés tombeou est
reporté pendant leur semaine régulière de travail.

b) Le paragraphe précédent est sans préjudice aux droits d'un employé
d'être rémunéré conformément aux autres dispositions de cette
convention, pour tout travail effectué pendant l'un des jours de
fêtes ci-dessus mentionnés.
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Article 12: Vacances

12.01

12.02

12.03

12.Q4

12.05

12.06

12.07

12.08

. 12.09

La période pendant laquelle un employé acquiert le droit aux vacances
s'étend du ler juillet au 30 juin. Cette période sert d'année de
référence.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, n'a pas complété un
an d'ancienneté, a droit à un (1) jour de vacances payé par mois de
travail (maximum 10 jours). La paye de ses vacances sera l'équivalant
de quatre pourcent (4%) de son salaire total brut durant l'année de

référence.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété un an
d'ancienneté a droits à trois (3) semaines de vacances payées.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété dix (10)
ans d'ancienneté a droit à quatre (4) semaines de vacances payées.

Un employé qui, qu cours de l'année de référence, a complété vingt
(20) ans d'ancienneté a droit à cinq (5) semaines de vacances payées.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété vingt-
cinq (25) ans d'ancienneté a droit à six (6) semaines de vacances
payées.

là rémunération des vacances prévues aux paragraphes 12.03 à 12.06
est basée sur le taux de salaire hebdomadaire régulier en vigueur à
la prise des vacances.

Nonobstant le paragraphe 12.07 ci-desus, la rémunération des vacances
prévues aux paragraphes 12.03 à 12.06 de l'employé absent pour cause
de maladie sur une période cumulative de six (6) mois ou plus au cours
de l'année de référence ou mis à pied pour une période de trois (3)
mois ou plus au cours de l'année de référence, équivaut à deux pourcent A <
(2%)du salaire gagné durant l'année de référence pour chaque semaine de
vacances à laquelle il a droit en raison de son ancienneté. Pour les
fins de ce paragraphe seulement, le salaire gagné comprend les presta-
tions d'invalidité de courte durée versées en vertu du Programme
d'Avantages sociaux.

La période de vacances sera du ler janvier au 31 décembre de chaque |
année et la priorité pour le choix des dates de vacances annuelles  e
sera accordée aux employés réguliers par ordre d'ancienneté. Afin |
de permettre aux employés réguliers de faire connaître leur choix de
vacances annuelles à être prises au cours des mois de janvier,
février, mars, avril et mai, la Compagnie affichera une liste du
premier au dernier jour du mois de novembre de l'année qui précède
la prise des vacances, le tout sujet à l'approbation de la Conpagnie.

La Compagnie affichera une deuxième liste au mois d'avril de chaque
année afin de permettre aux employés réguliers de faire connaître
leur choix de vacances annuelles de juin à décembre inclusivement,
le tout suiet à l'approbation de la Compagnie. Les vacances se prennent
d'une manière continue en autant qu'il est possible de le faire, sauf
qu'un employé ne peutchoisir plus de trois (3) semaines consécutives -
de vacances. a
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12.10

12.11

12.12

12.13

12.14
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L'employé reçoit sa paye de vacances avant son départ en vacances.

Un employé ne peut être rappelé au travail durant sa période de
vacances,

Si l'une des fêtes mentionnées à l'article 11 survient ou est
reportée dans la période de vacances d'un employé, cet employé aura
droit à une (1) journée de vacances addditionnelle rémunérée à son
taux de salaire régulier.

L'employé qui cesse d'être à l'emploi de la Compagnie par suite de
congédiement, départ volontaire, mise à pied ou autre raison, a
droit lors de son départ au paiement des vacances annuelles selon
les modalités prévues aux paragraphes précédents, s'il ne les a pas
alors prises, et en plus à une rémunération équivalente à 4, 6, 8,
10% du salaire total brut gagné depuis le ler juillet précédant son
départ, conformément au nombre de semaines de vacances auxquelles
il a droit en raison de son ancienneté. A

Le congé de vacances auquel l'employé a droit doit être pris avant
le 31 décembre de chaque année. L'employé qui est incapable de
prendre son congé de vacances avant cette date à cause de maladie
ou accident recevra la paie de vacances avant la fin de la période
de prise du congé de vacances. Les prestations d'invalidité du
Programme d'Avantages sociaux seront suspendues durant ce congé
de vacances.

Article 13: Congé de maternité

13.01

A
Tout congé de maternité sera sujet aux critéres prévus a 1'ordonnance
No. 17, 1978. Toutefois, un tel congé pourra se prolonger jusqu'à

une période maximum de tros) mois aprés Iaccevehenernt. Cofon lic Crip

das QQ) de mufon.le,

Article 18: Congés spéciaux

18.01

 

Sur demande, la Compagnie permettra à un employé régulier de s'absenter
de son travail sans perte de son salaire régulier pour chaque jour qui
coincide avec une journée normale de travail,

a) cinq (5) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des funé-
railles, à l'occasion du décès de son époux, de son épouse; | €

b) quatre (4) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des funé-
railles, à l'occasion du décès de son enfant;

c) trois (3) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des funé-
railles, à l'occasion du décès de son père ou de sa mère;

«
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Article 13: Congés spéciaux (suite)

\

d) deux (2) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des funé-
railles, à l'occasion du décès de son frère, de sa soeur, de son

beau-père ou de sa belle-mère;

e) un (1) jour, soit le jour des funérailles, à l'occasion du décès
de son beau-frère, de sa belle-soeur, de sa bru ou de son gendre;

f) deux (2) jours consécutifs de calendrier, dont le jour de la Rp
naissance ou de l'adoption de son enfant; :

g) à l'occasion d'un changement de son domicile nécessitant le démé-
nagement de son ameublement, le jour du déménagement.

Article 19: Progranme d'Avantages sociaux

19.01 Le Progranme d'Avantages sociaux pour les employés réguliers actuelle-
ment en vigueur, le demeurera pendant la durée de la présente conven-
tion, sujet cependant à toute législation gouvernementale et/ou à
toute modification apportée par la Compagnie d'assurance impliquée et
ce, sans contribution de la part de l'employé régulier. Ces polices
d'assurance collectives sont régies par les ternes et conditions
particulières contenues dans les polices maîtresses desdites polices
d'assurance.

Article 22: Durée de la convention

Cette convention collective de travail entrera en vigueur à la date
de sa signature et se terminera le 31 mai 1986. Les clauses et les
annexes faisant partie de ladite convention n'ont d'effets rétroactifs

que lorsque expressément spécifié. |

"AY

Anne xe

%
©

REOSPSete SE SHES

Tous les articles de la convention collective conclue entre la
Compagnie et le Syndicat relativenent aux:

“Les employés de bureau, salariés au sens du Code du travail, y compris
le concierge et les commis au garage et à l'entrepôt au 6055 Boulevard
Pierre-Bertrand, Ville Vanier, äà l'exception des représentants aux
ventes (vendeurs), du directeur des Ventes d'huile, raffineurs d'eau et
équipement, du directeur du Marketing - détail, de l'analyste senior au
Marketing, du directeur du Service a la clientele et du Service infor-
matise, du superviseur de la section Vente et Location d'équipenent, de
l'officier à l'Administration, de la secrétaire et adjointe-administrative,
de l'officier au service de la Faie et Bénéfices marginaux, du directeur
du Crédit, du directeur-adjoint du Crédit, du superviseur des Ventes et
Relations extérieures, du directeur du Service à la clientèle (brûleurs),
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AHHEXE "A" (suite)

A.04

du directeur du Service technique, du directeur général-conmercialisation

en gros, du directeur du Service des Ventes de gazoline et lubrifiants,

du directeur du Développement - gazoline, du directeur de la Promotion,

du contrôleur, de l'assistant-contrôleur, du chef comptable - systèmes

et analyses, du chef comptable - comptabilité générale, du comptable -

contrôle des coûts, du directeur de la Prévention des pertes, du

coordonnateur d'Assurance, du directeur des Entrepôts pétroliers, du

directeur général - détail, du directeur général des Opérations, du
surintendant du Garage et du superviseur des livraisons.”

s'appliquent aux employés visés par la présente convention saut pour
les articles et annexes suivants:

1.01 9.01 11.01
4.02 9.03 11.02
4.04 10.01 Annexe "C"
4.08 10.02
8.02 10.09

Ceux-ci sont remplacés par les textes suivants.

Il ne peut y avoir aucun chevauchement entre les deux unités
d'accréditation ci-aprés décrites:

“Tous les répartiteurs salariés au sens du Code du Travail”.

“Les employés de bureau, salariés au sens du Code du travail, y compris
le concierge et les conmis au garage et à l'entrepôt au 6055 Boulevard
Pierre-Bertrand, Ville Vanier, à l'exception des représentants aux
ventes (vendeurs), du directeur des Ventes d'huile, raffineurs d'eau et
équipement, du directeur du Marketing - détail, de l'analyste senior au
Marketing, du directeur du Service à la clientèle et du Service infor-
matisé, du superviseur de la section Vente et Location d'équipement, de
l'officier à l'Administration, de la secrétaire et adjointe-administrative,
de l'officier au service de la Paie et Bénéfices marginaux, du directeur
du Crédit, du directeur-adjoint du Crédit, du superviseur des Ventes et
Relations extérieures, du directeur du Service à la clientèle (brûleurs),

du directeur du Service technique, du directeur général-commercialisation
en gros, du directeur du Service des Ventes de gazoline et lubrifiants,
du directeur du Développement - gazoline, du directeur de la Promotion,
du contrôleur, de l'assistant-contrôleur, du chef comptable - systèmes
et analyses, du chef comptable - comptabilité générale, du comptable -
contrôle des coûts, du directeur de la Prévention des pertes, du
coordonnateur d'Assurance, du directeur des Entrepôts pétroliers, du
directeur général - détail, du directeur général des Opérations, du
surintendant du Garage et du superviseur des livraisons."
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Article 10: Heures de travail
 

10.01 La semaine de travail des répartiteurs est de trente-neuf (39) heures,
ne comprenant pas la période de repas non rémunérée d'une (1) heure et
trente (30) minutes. Cette période de repas doit être prise, autant
que possible, au milieu de la cédule de travail. Les cédules de travail
sont établies par la Compagnie après consultation avec le Syndicat.

Article 9: Salaires et occupations

9.01 Les employés affectés à l'établissement de la Compagnie au 6055 Boul.
Pierre-Bertrand, Ville Vanier, et occupant les fonctions mentionnées
à l'Annexe "B“ attachée à la présente convention, sont rémunérés aux
taux de salaire hebdomadaire indiqués à telle annexe en regard de
leur occupation respective, sujet cependant aux autres dispositions

de la présente convention.

Article 12: Vacances

12.09 Rayer.
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Annexe "B"

UCCUPATIONS

Classe No. 1:

Commis, Service à la clientèle

Commis-comptabilité, contrôle,
stocks d'huile, équipement et
lubrifiants

Commis-comptabilité, comptes
payables

Comnis-comptabilité, recettes
et déboursés

Comnis-comptabilité, contrôle
"Output" I & CS ;

Commie - Gctgact e À vcbimiverLilli

Classe No. 2:

Auxiliaires en informatique

Commis-comptabilité, facturation
huile et équipement

Commis, dépôts

Comnis-comptabilité, service

Employés de secrétariat

Téléphonistes/réceptionistes

Commis, garage

Commis-comptabilité, contrôle
location d'équipement

Messager

Concierge

Répartiteur Sénior

Répartiteur Junior

-12 -

i TAUX DE SALAIRE HEBDOMADAIR
Lb deeming

“novembre 1983

325.00 $

315,00 $

436,00 $

304,00 $

aanieeea

avd
ler join 1984

345,00 $

335,00 $

457,00 $

319,00 $

Le
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1983, s'ajoute aux taux de salaire hebdomadaire

ne prime à l'ancienneté qui s'établit comme suit:
   À compter du

ci-haut mentionnés,

Après un an d'ancienneté: 4,00 $ par semaine

Après deux ans d'ancienneté: 5,00 $ par semaine

Après trois ans d'ancienneté: 7,00 $ par semaine

Après quatre ans d'ancienneté: 9,00 $ par semaine

Après cinq ans d'ancienneté: 9,00 $ par semaine

   

pour un ay de 34,00 $ par semaine pour la prime à l'ancienneté.

i
A compter du terios la prime à l'ancienneté sera modifiée comme suit:

Après un an d'anciemeté: 4,00 $ par semaine

Après deux ans d'ancienneté: 5,00 $ par semaine

Après trois ans d‘ancienneté: 7,00 $ par semaine

Après quatre ans d'ancienneté: _ 10,00 $ par semaine

Après cinq ans d'ancienneté: 10,00 $ par semaine

pour un total maximum de 36,00 $ par semaine pour la prime à l'ancienneté.

Note: L'employé à l'essai recevra 10,00 $ en moins que les taux de salaire
hebdomadaire décrits dans les occupations ci-haut mentionnées.

N.B.: Le taux horaire est déterminé en divisant le salaire hebdomadaire
régulier d'un employé par le nombre d'heures de travail de sa cédule
régulière de travail hebdomadaire.
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Annexe “C"

LISTE DES EMPLOYES REGULIERS

DATE D'EMPLOI >.

GENEST, Louis-Philippe 1 juin 1939

LAFORCE, Jean-Marie 26 janvier 1948

HAINS, Emilien * 1 janvier 1960

DUPUIS, Gemma - 7 août 1961

DORE, Rachel 8 janvier 1963

KUGK I GUE, Charles-André 1 février 1969

DUPUIS, Yolande 21 janvier 1970

“ " 21 janvier 1974

LEGARE, Jean-Guy 4 juillet 1972

GAMACHE, Michel 25 septembre 1972

DESNOYERS, Joanne Cyr 30 octobre 1972

RUBITAILLE, Jean-Pierre 15 novembre 1973

DUSSAULT, Lise 28 janvier 1974

MAGNAN, Lucie 3 mai 1976

GIGUERE, Guy 28 juin 1976

UROLET, Colette 25 septembre 1978 l

- CARON, Sylvie 4 décembre 1978
HAMEL, Micheline 31 janvier 1979 }

* BUIS, Line 3 décembre 1979
CARRIER, Brigitte 26 mai 1980

> LECLERC, Joanne 7 juillet 1980
* BOUCHARD, Louise 15 décembre 1980

. DEMERS, Jocelyn 26 août 1981

SERVAIS, Monique 5 octobre 198]

A DARVEAU, Verts 21janviér—1032-

ROY, Lis 15 février 1982

VEZINA, Jean-Francois 1 juillet .1982

* Sujet aux conditions prévues a la lettre d'entente en date du 10 mars 1977
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EN FOI LE QUOI, chacune des Parties aux présentes a signé cette convention par
l'entremise de ses représentants dûment autorisés, à Québec, en date du
qu 1983.

CASTEL, Division d'Ultramar Canada Inc.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE ET LE LA CHIMIE, Local 720

Permanent du S.1.E.C.

1
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LETTRES D'ENTENTE

Rayer les lettres d'entente numéros 6, 7, 9, 11, 12, 13 et 14. Renuméroter
les lettres d'entente qui demeurent en vigueur.

6.- Voir lettre d'entente no. 8 de l'ancienne convention collective de
travail.

4 Voir lettre d'entente no. 10. de l'ancienne convention collective de
travail. Paragraphes (a) à (f) inclusivement, restent les mêmes.
© more: “ft fie d'erbno,

Lorsquun vendredi de congé coincide avec un—eur-—de-fête-eu- =,

aura pas remis d'un Papivendredi de congé. y, Le
CAA tran LE Lonr e puLYIA «48 Às204 frs de dre FepoTece MEAGe 3

Lorsqu'un vendredi deae de avec la ou les périodes GiA or J
de vacances de l'employé régulier, l'employé bénéficiera d'un Lagoa VATee
jour supplémentaire de vacances payées durant l'année-vacances.
Une entente en ce sens sera faite entre l'employé et son
supérieur immédiat.

ti autreabsence autorisée, y compris celle reliée à une maladie
ou accident, la rotation du personnel se pougsuivra SthecoyCedi

I. Un employé régulier n'aura pas le droit de refuser de travailler
lors d'un vendredi de congé. S'il est requis de travailler lors
de son vendredi de congé, ce vendredi de congé pourra être remis
à une période convenue entre la Compagnie et l'employé régulier
concerné.

8.- Voir lettre d'entente no. 13 de l'ancienne convention collective de
travail. Changer l'année pour 1983.

9.- Voir lettre d'entente no. 15 de l'ancienne convention collective de
À

10.- Auol Le ,Sles taux de salaire hebdomadaire des occupations =
contenues äà l'Annexe "B" seront révisés, en consultation avec le
Syndicat, et lesdits taux de salaire seront majorés du même pourcen-
tage que celui utilisé pour le calcul de la majoration du salaire
horaire des salariés de l'établissement de la Compagnie au 6055 Boul.
Pierre-Bertrand, Ville Vanier.
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LETTRES D'ENTENTE (suite)
 

11.-

12.-

13.-

(y compris
M les répartiteurs

seniors)

À
14. -

15.-

A e a
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Dans le cas d'une mise à pied permanente, l'employé régulier reçoit une
indemnité de fin d'emploi égale à une semaine de salaire de base pour
chaque année complète d'ancienneté jusqu'à un maximum de vingt-six (26)
semaines. La Compagnie détermine, de plein droit, et à sa seule discré-
tion, s'il s'agit d'une mise à pied permanente. Dans le cas d'une mise
d pied permanente, la somme appropriée est versée à l'employé régulier
concerné et celui-ci perd ses droits d'ancienneté et son emploi est
terminé de façon définitive.

Au cours de la semaine suivant l'embauchage d'un nouvel employé, et à
la demande du Syndicat, la Compagnie accordera une période maximum de
trente (30) minutes au Président du S.T.E.C., local 720, pour lui
permettre d'informer l'employé sur les programmes du Syndicat.

L'employé régulier, dont l'occupation est comprise dans les classes
#1 et #2 de l'annexe "B" et qui est effectivement à l'emploi de la
Compagnie en date de la signature de, copvention recevra, à titre
de salaire rétroactif, 2lamme $ pour la période du
ler février 1983 au OPAfoe Hnctustvement. L' employé régulier
qui a travaillé une période moindre que la période décrite ci-dessus
recevra un salaire rétroactif au prorata de la période effectivement
travaillée. CYTremitay Gh rat esipoaibins ubracTf

>

pptnté)

Compagnie permettra à l'employé régulier qui occupe une des occupations
de la classe #2 la possibilité de déplacer un employé ayant ue
d'ancienneté dans une des occupations de la classe#1, s.‘il
de la seule alternative à une mise à piedf"T1:la/condftTon tkt dr
qu'il puisse remplir les exigences normales det-eccupationaprès avoir
complété une période raisonnable de familiarisation.

Nonobstant les dispositions de l'article 8.07 (Réduction de personnel),
et pour la durée de la présente convention collective seulement, la=

Sur demande de 1'employé régulier, et préavis d'au moins soixante (60)
jours de calendrier à la Compagnie, celle-ci consent à accorder un
congé sans solde à pas plus d'un (1) employé régulier à la fois, pour
une période maximum d'un (1) an lorsqu'il s'agit d'un employé régulier
qui s'inscrit et suit des cours de perfectionnement à temps plein
auprès d'une institution reconnue par le Ministère de l'éducation.

Pour être admissible à ce congé d'étude, l'employé régulier doit avoir
au moins dix (10) ans d'ancienneté. L'ancienneté de l'employé régulier
s'accumulera durant ce congé sans solde et il devra aviser la Compagnie
trente (30) jours à l'avance de la date de son retour au travail.
L'employé réguiier sera limité à un seul congé par période de sept (7)
ans. Certains avantages sociaux seront maintenus pour une période de
six (6) mois au maximum, le tout sujet à la politique de la Compagnie
à cet égard (exemple: assurance-vie, soins parahospitaliers, soins

dentaires).

Le 12 novembre 1983.

 

 
rte)

“3

 

 



16"
CfeR Tero/ conf

+
> at

-~

Lge! Mrfnai“UM Coupleparer)) pos LejeLe

J A’ wed we Chniermc20 Pace Crop atel.A fear) Oc

(A
pe Altec, Àautel A /fracèn 1952 A den 18 ostium z 7 Ÿ 8—

Cr ttnJoie|po

sy

©

no

Fe
a

> ID

>
aEe

—p

:
:

7 6e



   

 

   
 

 

 
 

  

seat à ne a He Es ë a” ' 4 ; Pa 3 al tt; st ¥ at veAry

ouvernement du Québec Fl KC

Bureau du commissaire . .pS r + = 2

général du travail PÔT a Dépôt N°. |
8, 4/0, 2/1, 8,5

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu - , - 5t refuse

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous at accordé [_] Dépôt refus

Objet [fière convention [x] Renouvellement [_] Entente [] Autres Soustorcembes) Q 22064-04

Signature TReception Du Tau .

bo A Le Nombre de salariés régis ,

Date B4-12-14 | 34-02-17 Durée 83-12-20 86-05-31 par la convention sataÀ 27

 

 
Association Employeur

 

[7] Déposant

Syndicat des Travailleurs de l'Ener-

gle et de la Chimie Local 720

495, rue Bayard
Québec, Qc
GlK 487  

x] Déposant

Castel, Division d'Ultramar
Canada Inc.

345, rue Fortin
Québec, Qc

G1M 182

Att: HM. dir.Louis J. Lavoie, gén.

 

Unité de négociation Conmmerctiaitactioreugros|

 

signé le 20 décembre 1983 et déposée le

dépôt #u4 01 216 a été émis le

lequel modifiait la convention précéden

Dépôt de la convention collective consolidée, signée le 14 février 1984,

faisant suite au mémoire d'entente que les parties ci-haut mentionnées ont

25 janvier 1984. Un certificat de

27 a janvier 1984 pour ce dit mémoire d'entente

te signée le ler décembre 1989.

 

@89-08
Affiliation PrQ ( 7 )

 
Région )

u3-03
Activité )

 
 

 

Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné

} [7 200 300 400 s[) e[) 7L) 87] o[] vof] n[_] Voir au verso pour les codes—

 

 
- Remarques .
 

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

Signature Date; -

f ce © 84-02-22
$e    
 eer

-
J

  Pour renseignements ) £ 425. St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970  [_] 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 003 (011)
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PAR MESSAGER

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

INTERVENUE ENTRE
 

CASTEL

Division d'Ultramar Canada Inc.

345, rue Fortin, Ville de Vanier, Québec

Ci-après appelée "La Compagnie"

partie de première part;

 

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE

ET DE LA CHIMIE, Local 720 C=)

Ci-après appelé "Le Syndicat"

P   
partie de deuxième part.
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ARTICLE 1:

1.01

1.02

1.03

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

La Compagnie reconnaît que le Syndicat est le détenteur d'un

certificat d'accréditation syndicale, qui lui a été émis le

6 juin 1975 par le Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre du

Québec, service du Droit d'association, et qu'il est en

conséquence, l'agent négociateur exclusif pour tous et chacun des

salariés visés par ce certificat d'accréditation syndicale, savoir:

"Les employés de bureau, salariés au sens du Code du travail, y

compris le concierge et les commis au garage et à l'entrepôt au

6055 boulevard Pierre-Bertrand, Ville Vanier, à l'exception des

représentants aux ventes (vendeurs), du directeur des Ventes

d'huile, raffineurs d'eau et équipement, du directeur du

Marketing - détail, de l'analyste senior au Marketing, du directeur

du Service à la clientèle et du Service informatisé, du superviseur

de la section Vente et Location d'équipement, de l'officier à

l'Administration, de la secrétaire et adjointe-administrative, de

l'officier au service de la Paie et Bénéfices marginaux, du

directeur du Crédit, du directeur-adjoint du Crédit, du superviseur

des Ventes et Relations extérieures, du directeur du Service à la

clientèle (brûleurs), du directeur du Service technique, du

directeur général-commercialisation en gros, du directeur du

Service des Ventes de gazoline et lubrifiants, du directeur du

Développement - gazoline, du directeur de lu Promotion, du

contrôleur, de l'assistant-contrôleur, du chef comptable - systèmes

et analyses, du chef comptable - comptabilité générale, du

comptable - contrôle des coûts, du directeur de la Prévention des

pertes, du coordonnateur d'Assurance, du directeur des Entrepôts

pétroliers, du directeur général - détail, du directeur général des

Opérations, du surintendant du Garage et du superviseur des

livraisons."

L'expression ‘unité de négociation" telle qu'employée au présent

contrat comprend les employés dont le Syndicat est le représentant

collectif en vertu du certificat d'accréditation syndicale précité.

Si une nouvelle occupation est établie et s'il y a un doute quant à

son inclusion dans l'unité de négociation ou si à la suite de

changements importants, une occupation incluse dans l'unité

d'accréditation devient susceptible d'en être exclue, une réunion

peut être demandée par la Compagnie ou le Syndicat, dans un délai

de deux (2) semaines, pour régler la question. À défaut d'entente,

le litige sera soumis à un commissaire du travail suivant les

dispositions du Code du Travail.
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1.04 a) La Compagnie ne peut, au préjudice des employés qui, à la date

de la présente convention, ont des droits acquis d'ancienneté,

faire exécuter par des personnes autres que ces employés des

travaux qui sont actuellement ordinairement exécutés par des

employés de la Compagnie.

b) Le sous-paragraphe ci-dessus ne s'applique pas:

i) aux travaux que la Compagnie ne croit pas être en
mesure de faire exécuter à sa satisfaction par ses
employés; ou,

ii) aux travaux pour lesquels la Compagnie ne dispose pas,

à son avis, de l'équipement nécessaire; ou,

iii) aux travaux qu'il serait dans l'intérêt de la

Compagnie, à son avis, de faire exécuter par des

personnes autres que des employés de la Compagnie.

c) La décision de la Compagnie, en vertu du sous-paragraphe (b)

ci-dessus pourra faire l'objet d'un grief. Dans un tel cas,

le Syndicat devra démontrer que cette décision n'est basée sur

aucun motif raisonnable et est discriminatoire à l'égard d'un

ou plusieurs employés réguliers.

 

ARTICLE 2:

DROITS DE LA GERANCE

2.01 Le Syndicat reconnait le droit de la Compagnie de gérer et d'opérer

son établissement, ses machines et son équipement, de diriger le

personnel et de conduire son entreprise à son gré, la Compagnie

conservant tous les droits et privilèges qui ne sont pas

spécifiquement abandonnés ou restreints par la présente convention,

incluant sans restreindre la portée générale de ce qui précède:

a) le droit de maintenir l'ordre et la discipline et d'assurer la

sécurité et l'efficacité des opérations;

b) le droit de faire des règlements disciplinaires, de les
amender, et, pour cause juste et suffisante, de suspendre,

congédier ou autrement discipliner;

c) le droit d'embaucher, mettre à pied, promouvoir, démettre,

transférer et assigner les employés de même que les classifier;

d) le droit d'innover, changer, améliorer les méthodes et les

facilités de travail. ve case en RTSPERSSet SeeEP
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3.01

ARTICLE 4:

4.01

4.02

4.03
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Ceci ne doit en aucun cas être interprété comme limitant ou
restreignant l'exercice des droits d'un employé et/ou du Syndicat
en vertu de la présente convention collective ou de la législation

applicable.

NON-DISCRIMINATION
 

Aucune intimidation, menace, coercition ou discrimination ne peut
être exercée ou tentée contre un employé par la Compagnie ou le
Syndicat à cause de son adhésion ou de sa non-adhésion au Syndicat,
de sa fonction de délégué ou d'officier ou de membre d'un comité
syndical, ou de son refus d'accepter une fonction de délégué ou
d'officier ou de membre d'un comité syndical ou de sa participation
ou de sa non-participation aux activités syndicales, ou à raison

du fait qu'il est impliqué dans un grief ou qu'il a refusé d'en
formuler un, ou à cause de sa race, de ses croyances, de sa couleur,

de son sexe ou de ses opinions politiques.

ACTIVITES SYNDICALES

Le Syndicat devra informer la Compagnie des noms de ceux qu'il a

choisis pour former le comité syndical. Le comité syndical composé .
de quatre (4) employés compris dans l'unité et membres de l'exécutif
du Syndicat, est mandaté pour s'occuper de toute question relevant

de la présente convention ou de son interprétation ou application
ou de tout problème survenant entre la direction et les employés ou

le Syndicat, y compris les négociations pour le renouvellement de la
présente convention, à l'exception des griefs à la première étape.

Le Syndicat informera la Compagnie du nom des deux délégués qu'il a
choisis parmi les employés compris dans l'unité.

Enquête sur griefs avec permission préalable

Aucune activité syndicale ne devra avoir lieu durant les heures de

travail; cependant, avec la permission préalable de la Compagnie, qui

ne doit pas la leur refuser sans motif raisonnable, les délégués
d'atelier pourront faire enquête sur les griefs pendant les heures
de travail, sans perte de salaire régulier.

 



4.04

4.05

4.06

4.07

4.08

Les délégués d'atelier et les membres du comité syndical

(l'exécutif) local peuvent, après en avoir obtenu la permission de
leur supérieur immédiat, qui ne doit pas la leur refuser sans motif
raisonnable, s'absenter de leur travail pour remplir leurs
obligations en vertu de cette convention ou participer à des
rencontres avec les représentants de la Compagnie ou telles
rencontres convoquées par un officier de conciliation ou
d'arbitrage.

Si ces rencontres ont lieu pendant les heures régulières de travail
des délégués et des membres du comité syndical local qui y
assistent, les employés suivants ne subissent de ce fait aucune
perte de leur salaire régulier:

a) S'il s'agit de séances de négociations directes en vue du
renouvellement de la convention collective et des rencontres
convoquées par un officier de conciliation, trois (3) membres

du comité syndical.

b) S'il s'agit de rencontres autres que celles visées au

sous-paragraphe (a), deux (2) employés choisis par le Syndicat
parmi les délégués d'atelier et les membres du comité syndical.

Les représentants extérieurs du Syndicat ont le droit de participer
à toutes les réunions conjointes ayant lieu dans les locaux de la
Compagnie.

La Compagnie recevra à ses bureaux, sur rendez-vous, pendant les

heures normales d'affaires, les représentants extérieurs du
Syndicat pour discuter de toutes choses se rapportant à
l'application de la présente convention collective.

Avec la permission préalable de la Compagnie, laquelle n'est pas
déraisonnablement refusée, le Syndicat peut afficher ses avis
d'assemblée et tout autre avis sur un tableau qui ferme à clé et
installé à cette fin par la Compagnie.

Moyennant un préavis écrit de quatre (4) jours ouvrables indiquant
le nom des employés et la durée de l'absence requise, à la demande
du Syndicat, la Compagnie, eu égard cependant aux nécessités du
service, accordera aux employés désignés par le Syndicat, mais dont
le nombre n'excédera pas deux (2) à la fois, un congé sans solde
d'une durée n'excédant pas trente (30) jours afin de leur permettre
d'assister à des congrès, journées d'étude ou autres activités

syndicales similaires. Le total des congés pour l'ensemble des
employés n'excédera pas soixante (60) jours par année civile.
Durant ce congé, un employé bénéficiera des dispositions de la

présente convention comme s'il avait été au travail, sauf que la

Compagnie ne sera pas tenue de payer de rémunération. Cependant,

la Compagnie fera une avance de fonds à l'employé qui jouit d'un
tel congé sans solde et ce, jusqu'à raison de son salaire
hebdomadaire. Le Syndicat sera facturé pour chaque avance de fonds
faite par la Compagnie, et le Syndicat devra remettre à la
Compagnie, dans les quinze (15) jours de la date indiquée à la
facture, les sommes ainsi avancées.
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En cas d'absence ou d'incapacité d'agir d'un délégué, le Syndicat
peut lui nommer un substitut parmi les employés de l'unité de

négociation, et ce substitut a les pouvoirs et responsabilités du

délégué pendant qu'il est en fonction. À

Congé syndical pour les employés occupant une fonction syndicale à

plein temps

Sur demande du Syndicat, les parties se rencontreront pour
déterminer la durée et autres modalités d'un congé sans solde à

être accordé à un employé choisi pour occuper une fonction

syndicale à plein temps avec le Syndicat local ou le Syndicat

national.

Substitut du délégué

Lorsqu'un délégué est personnellement impliqué dans un grief, son

substitut ou un membre du comité syndical peut assumer la fonction
de délégué et s'occuper dudit grief.

RETENUE SYNDICALE

Conformément aux dispositions du Code du Travail, la Compagnie

s'engage à déduire, chaque mois, de la paie .de chaque employé de

l'unité de négociation, une somme équivalente à la cotisation

syndicaleet à remettre le total de ces déductions, par chèque,

dans les huit (8) jours de la perception finale dans un mois donné,

à la personne désignée à cette fin par le Syndicat. La Compagnie

remet également au Syndicat la liste des cotisants.

Les employés réguliers de l'unité de négociation, membres en règle

du Syndicat au moment de la signature de la présente convention et

ceux qui le deviennent par la suite, doivent maintenir leur

adhésion au Syndicat pour la durée de la convention comme condition

du maintien de leur emploi.

L'employé régulier à l'essai doit devenir membre du Syndicat dans

les trente (30) jours de calendrier à compter de son premier jour

de travail comme condition du maintien de son emploi.

Toutefois, il est convenu et entendu que la Compagnie n'est pas

tenue de congédier ou de mettre fin à l'emploi d'un employé régulier

parce que le Syndicat l'a éliminé de ses cadres. Cependant, un tel

employé régulier reste soumis aux stipulations de l'article 5.01

ci-dessus.

La Compagnie indique annuellement sur les formules T4 et TP4 les

montants déduits pour les cotisations syndicales.
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ARTICLE 6:

6.01

6.02

6.03

6.04

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Définition du grief

Tout employé qui se croirait justifié de se plaindre de

l'interprétation ou de l'application de cette convention, ou à la

suite de son congédiement ou autre mesure disciplinaire, pourra

soumettre son grief selon la procédure suivante:

Note
 

Aucune disposition de la procédure de griefs n'a pour but

d'entraver le privilège d'un employé de discuter personnellement de

ses problèmes particuliers avec ses supérieurs sans l'assistance

d'un délégué du Syndicat si tel est son désir.

Première étape

L'employé concerné, accompagné de son délégué, devra, dans les

quatorze (14) jours de calendrier du fait à l'origine du grief

(7 jours de calendrier dans un cas disciplinaire), soumettre le

grief par écrit à son supérieur immédiat; dans le cas d'erreur sur

la paie, l'employé alors absent aura sept (7) jours de calendrier à

partir de son retour au travail pour faire son grief.

Son supérieur immédiat devra rendre sa décision par écrit dans les

quatre (4) jours de calendrier suivants.

Seconde étape

Si un grief n'est pas réglé de façon satisfaisante par le supérieur

immédiat ou si aucune réponse écrite n'est soumise dans le délai de

quatre (4) jours de calendrier prévu à l'article 6.02, le grief

devra être soumis par écrit par le comité syndical, dans les

sept (7) jours de calendrier suivant l'expiration du délai prévu au

paragraphe 6.02, à la Compagnie, à la personne désignée. La

Compagnie rencontrera le comitésyndical et rendra une décision

écrite dans les quatorze (14) jours de calendrier suivant la

soumission du grief à la deuxième étape. Sur demande de l'une ou

l'autre des parties, l'employé qui soumettra un grief pourra

assister à la réunion prévue à cette étape.

Si la Compagnie fait défaut de rendre sa décision par écrit dans

les quatorze (14) jours prévus au paragraphe 6.03 ou si aucune

entente n'intervient dans ce délai, le Syndicat doit, dans les

vingt (20) jours de calendrier suivant l'expiration de ce délai,

aviser la Compagnie par écrit qu'il entend soumettre le grief à

l'arbitrage, tel écrit étant ci-après appelé la "demande

d'arbitrage".
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Lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un cas soit soumis
à l'arbitrage, cette demande sera faite par écrit, dans les délais
prévus, et adressée à l'autre partie à la présente convention, et
ladite partie indiquera en même temps la sélection de son arbitre,
la nature du grief, la correction demandée et la section ou les
sections de la convention qui sont supposées avoir été violées.

Grief collectif
 

Si plusieurs employés se croient justifiés de se plaindre de
l'application ou de l'interprétation de cette convention, ceux-ci
peuvent soumettre un grief collectif par écrit dans les quatorze
(14) jours de calendrier du fait à l'origine du grief, à la
deuxième étape, et la procédure prévue ci-dessus s'appliquera.

Grief du Syndicat
 

Si, par suite de l'application ou de l'interprétation de cette
convention, le Syndicat comme tel est lésé dans ses droits et si
aucun employé n'a l'intérêt requis pour formuler tel grief, le
Syndicat peut lui-même soumettre un grief par écrit dans les
vingt-et-un (21) jours de calendrier du fait à l'origine du grief à
la deuxième étape et la procédure prévue ci-dessus s'appliquera.

Grief de la Compagnie
 

La Compagnie pourra soumettre, par écrit au Syndicat, dans les
vingt-et-un (21) jours de calendrier, du fait à l'origine du grief,
tout grief résultant de l'interprétation ou de la violation

prétendue des clauses de cette convention. Le Syndicat devra
rendre sa décision par écrit, dans les trente (30) jours de
calendrier qui suivront la réception d'un grief. Si la décision
n'est pas rendue dans le délai prescrit de trente (30) jours de
calendrier, la Compagnie, devra, dans les trente (30) jours de
calendrier suivant l'expiration de ce délai, adresser au Syndicat
sa demande d'arbitrage. La procédure prévue aux présentes

s'appliquera ensuite.

Tout grief soumis à l'arbitrage est décidé par un arbitre unique

désigné par les parties ou, à défaut d'entente dans les quinze (15)
jours de la demande d'arbitrage prévue au paragraphe 6.04, au
paragraphe 6.06, au paragraphe 6.07 et au paragraphe 6.08, désigné
par le Ministère du travail. La lettre demandant au Ministère du

travail de désigner un arbitre doit être faite dans les trente (30)
jours de la demande d'arbitrage.

La décision de l'arbitre chargé de décider d'un grief est finale et

lie les parties à la présente convention, de même que les employés.
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6.11 L'arbitre ne peut amender ni supprimer l'une ou l'autre des

dispositions de cette convention, y ajouter ou y suppléer.

6.12 Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne une perte de

salaire et/ou autre bénéfice à l'employé concerné, l'arbitre peut

ordonner que la perte subie par l'employé lui soit remboursée en

tout ou partie; l'arbitre peut également ordonner s'il le juge à

propos, le réembauchage d'un employé ou la réduction de la mesure

disciplinaire qui lui a été imposée, l'arbitre devant tenir compte

cependant que la Compagnie a le droit de discipline pour cause

juste et suffisante. En renésnt sa décision, l'arbitre doit tenir

compte des us et coutumes de la Compagnie.

6.13 Chaque partie paie la moitié des honoraires et des dépenses de

l'arbitre et tous les frais de ses représentants et témoins.

6.14 Présentation de la preuve à l'arbitrage

Dans le cas d'un grief relatif à une mesure disciplinaire ou à un

congédiement, la Compagnie s'engage à faire la preuve la première

devant l'arbitre.

6.15 Les délais prévus au présent article sont de rigueur. Ils peuvent

être modifiés par entente écrite des parties.

ARTICLE 7:

GREVE OU CONTRE-GREVE

7.01 Toute grève ou contre-grève est interdite en toutes circonstances

pendant la durée de la présente convention collective et après son

expiration, tant et aussi longtemps que le droit à la grève et à la

contre-grève n'est pas acquis en vertu de l'Article 58 du Code du

Travail. Ni le Syndicat, ni aucune personne agissant pour lui ou

en son nom n'ordonneront, n'encourageront ou ne supporteront un

ralentissement d'activités de la part des employés, non plus qu'une

ligne de piquetage aux abords des établissements de la Compagnie.

 
ARTICLE 8:

 

ANCIENNETE

8.01 Aux fins de cette convention et à moins de stipulation expresse

contraire, l'ancienneté signifie la période pendant laquelle un

employé a été dans l'unité de négociation, effectivement à l'emploi

de la Compagnie, dans une occupation régie par la présente

convention collective.
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Pour acquérir le droit d'ancienneté au sens de la présente

convention, un employé à l'essai doit avoir accompli

quatre-vingt-dix (90) jours consécutifs de travail. Cette période

terminée, son ancienneté rétroagit à la date de son embauchage.

Statut de l'employé

L'employé régulier signifie tout employé visé par la présente

convention qui a de l'ancienneté.

L'employé à l'essai signifie tout employé visé par la présente

convention, embauché pour remplir un poste régulier devenu vacant

de façon permanente ou un nouveau poste régulier et qui compte

moins de quatre-vingt-dix (90) jours consécutifs de travail dans ce

poste.

Durant sa période d'essai, un nouvel employé n'a aucun droit

d'ancienneté et la Compagnie peut le permuter, le rétrograder, le

transférer, le mettre à pied ou le congédier, sans qu'il ait droit

de recours à la procédure de grief.

L'employé temporaire signifie tout employé embauché pour une

période indéfinie pour combler des absences pour cause de vacances,

maladie, accidents, activités syndicales, congés autorisés ainsi

que tout salarié embauché pour une semaine ou moins afin

d'accomplir un surcroît de travail de caractère temporaire ou

occasionnel.

L'employé temporaire n'a pas droit à la procédure de grief et

n'acquiert pas d'ancienneté.

L'employé "saisonnier" signifie un employé temporaire embauché pour

un surcroît saisonnier de travail dans la période du 1°" novembre

au 31 mars. Ces postes saisonniers seront remplis par les

personnes que l'employeur embauchera. Si un tel employé compte

plus de quatre-vingt-dix (90) jours de travail dans le même poste,

il aura priorité d'embauchage dans ce poste la saison suivante,

nonobstant toute autre disposition de l'article 8 de la présente

convention. Au cas de refus de sa part, il perd ce droit.

Tout surcroît de travail de caractère temporaire ou occasionnel

dans la période du 12" avril au 31 octobre pourra être effectué

par un ou des employés saisonniers à la condition que celui-ci ou

ceux-ci possèdent la compétence pour remplir avec efficacité les

exigences normales de la tâche après une période de

familiarisation. Au cas de refus de sa ou de leur part, la

Compagnie pourra avoir recours à un ou des employés temporaires

pour accomplir tel surcroît de travail de caractère temporaire ou

occasionnel.
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Définition

Pour les fins d'application de l'article 8, les expressions

suivantes, promotion, transfert, période de familiarisation, sont

définies comme suit: Lo

signifie le passage d'un employé
d'une occupation 2 une autre
occupation comportant un taux de
salaire supérieur.

a) Promotion:

signifie le passage d'un employé
d'un poste à un autre dans la même

occupation.

b) Transfert:

c) Période de familiarisation: Be
signifie une période d'adaptation

pour l'employé qui possède, outre
la préparation de base appropriée,
des connaissances suffisantes dans
le genre de travaux compris dans
l'occupation pour pouvoir les
exécuter d'une manière
satisfaisante une fois qu'il aura
été mis au courant des détails et
des procédés particuliers à
l'occupation visée et qu'il aura
obtenu les renseignements relatifs

à ces travaux. Cette période peut

varier selon les occupations, mais

elle doit être restreinte.

Promotions aux postes vacants i

a) Dans le cas d'un poste régulier devenu vacant de fagon

permanente, que la Compagnie désire combler, ou dans le cas

d'une nouvelle occupation comprise dans l'unité

d'accréditation, la Compagnie s'engage à afficher le poste

pendant cinq (5) jours ouvrables.

b) Les employés intéressés doivent poser leur candidature par

écrit dans le délai prévu au paragraphe précédent en

l'adressant à la Compagnie. Le Compagnie mettra à la

disposition des employés intéressés des formules à cette fin.

c) Seuls pourront postuler ce poste vacant, les employés pour qui

l'attribution de ce poste constituerait une promotion.
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d) La Compagnie choisit parmi les employés ayant soumis leur

candidature celui qui a la compétence pour remplir avec

efficacité les exigences normales de la tâche après une

période normale de familiarisation. A compétence à peu près

égale entre deux ou plusieurs employés, l'ancienneté prévaudra.

e) En tout temps durant la période de familiarisation, la

Compagnie pourra confirmer l'employé dans son poste ou le

retourner dans le poste qu'il occupait antérieurement advenant

qu'il ne puisse remplir les exigences normales de la tâche.

Tout candidat, pourvu qu'il le fasse pendant la période de

familiarisation et avant d'être confirmé dans le poste, peut

choisir de retourner au poste qu'il occupait antérieurement .

Transfert

La Compagnie pourra en tout temps transférer un employé d'un poste

à un autre à l'intérieur d'une même occupation, le tout sans

discrimination.

Un employé régulier qui désire être transféré en informera la

Compagnie sur la formule prévue à cette fin. Un poste vacant sera

offert sans affichage aux employés réguliers, selon leur ancienneté

et leur capacité à remplir les exigences normales de la tâche, qui

auront antérieurement à l'affichage du poste, manifesté par écrit

leur désir d'être transférés.

De façon temporaire, la Compagnie pourra assigner un employé à une

autre occupation que son occupation régulière pour une période d'au

plus quatre-vingt-dix (90) jours, sauf dans le cas de maladie,

accident, congé syndical ou autre absence autorisée d'un plus long

délai.

Réduction de personnel

Dans le cas de réduction de personnel, les règles suivantes

s'appliquent:

a) L'employé, dans une occupation de la classe #1, affecté par la

réduction de personnel pourra déplacer le plus jeune employé

dans une occupation de la classe #1 pourvu qu'il ait plus

d'ancienneté et à la condition qu'il puisse remplir les

exigences normales de l'occupation de l'employé qu'il déplace

après avoir complété une période raisonnable de

familiarisation. Dans le cas contraire, il pourra déplacer le

plus jeune employé dans une occupation à taux de salaire

inférieur, sujet aux conditions ci-haut décrites. Si ces

conditions ne sont pas rencontrées, l'employé est mis à pied

et son nom est inscrit sur la liste de rappel.
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b) Si l'employé déplace un employé de la classe #1, ce dernier

peut déplacer le plus jeune employé dans une occupation à taux

de salaire inférieur, pourvu qu'il ait plus d'ancienneté et à

la condition qu'il puisse remplir les exigences normales de

l'occupation après avoir complété une période raisonnable de

familiarisation. Dans le cas contraire, l'employé est mis à

pied et son nom est inscrit sur la liste de rappel.

c) L'employé, dans une occupation de la classe #2, affecté par la

réduction de personnel, pourra déplacer le plus jeune employé

dans une occupation de la classe #2, pourvu qu'il ait plus

d'ancienneté et à la condition qu'il puisse remplir les
exigences normales de l'occupation après une période

raisonnable de familiarisation. Si ces conditions ne sont pas

rencontrées, l'employé est mis à pied et son nom est inscrit

sur la liste de rappel.

d) Le plus jeune employé ainsi déplacé est mis à pied et son nom

est inscrit sur la liste de rappel.

e) L'employé ainsi déplacé ne subit pas de baisse de salaire. Il

conserve le salaire de l'occupation à laquelle il était

affecté avant son déplacement.

Cet employé n'aura droit à aucune augmentation de salaire,
sauf la prime d'ancienneté, tant et aussi longtemps que le
salaire des employés occupant le même poste que lui ne sera
pas égal au salaire que celui-ci reçoit.

f) Aucun employé régulier ne sera mis à pied de préférence à un

employé à l'essai, saisonnier ou temporaire de la même unité

de négociation, à condition qu'il puisse remplir les exigences

normales de la tâche.

Rappel au travail des employés réguliers mis à pied

Dans le cas d'un poste régulier devenu vacant de façon permanente
que la Compagnie désire combler, elle devra le faire suivant la
procédure prévue à l'article 8.04. S'il reste de telles
occupations vacantes que les employés réguliers déjà au travail ne

peuvent remplir ou n'offrent pas de remplir selon ladite procédure,

la Compagnie devra y appeler, selon leur ancienneté, les employés

réguliers mis à pied avant d'embaucher des personnes qui n'ont pas

de droits d'ancienneté. Les employés ainsi rappelés devront

cependant pouvoir remplir les exigences normales de l'une ou

l'autre des occupations vacantes ainsi restantes.
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a) Un employé dûment rappelé par l'employeur devra revenir au

travail dans les quinze (15) jours de calendrier de ce rappel,
à défaut de quoi, il sera considéré comme ayant quitté
volontairement son emploi, sauf s'il ne peut le faire à cause

de maladie ou d'accident. Dans ce dernier cas, l'employé
devra en informer sans délai l'employeur qui pourra lui exiger

une preuve à sa satisfaction de son état de santé.

b) Les dispositions du paragraphe 8.08 s'appliquent également aux

occupations temporaires d'un délai prévisible de plus de cinq

(5) jours ouvrables. Un employé régulier mis à pied pourra
cependant refuser de retourner au travail s'il est rappelé
pour une période temporaire ne dépassant pas trente (30) jours
de calendrier. {

Si un employé ayant des droits acquis d'ancienneté dans l'unité de
négociation est absent du travail à cause d'un congé autorisé, °
pour cause de maladie ou d'accident ou de suspension disciplinaire,

son ancienneté s'accumule pendant cette absence, sujet cependant aux

dispositions de l'article 8.15.

Nonobstant toute disposition contraire contenue aux présentes, un

employé ayant des droits acquis d'ancienneté dans l'unité de
négociation, qui est absent du travail pour cause de maladie ou
d'accident, ou de congé autorisé, ou de suspension disciplinaire,

est considéré comme titulaire de son occupation. A son retour au
travail, il reprend son occupation, sujet cependant à l'article
8.15.

Cependant, si durant la période d'absence, des changements dans le

personnel sont intervenus par suite de l'application du présent
article 8 et qu'il n'y ait dans son occupation, au moment de son
retour au travail, aucun titulaire ayant moins d'ancienneté que

lui, l'employé qui a été absent est considéré comme ayant été

déplacé.

Le nom d'un employé régulier mis à pied est maintenu sur la liste

de rappel pendant une période de douze (12) mois, sauf si pendant

cette période, il perd ses droits d'ancienneté en vertu de

l'article 8.15.

Avis de mise à pied

Sauf les cas fortuits, de force majeure, arrêts de travail touchant

d'autres unités de négociation à l'intérieur d'Ultramar Canada Inc.,

membres du Syndicat des Travailleurs de l'Energie et de la Chimie,

rendant inopérant le travail fait par les employés de l'unité de

négociation, un employé régulier doit recevoir un avis minimum de

cinq (5) jours ouvrables avant sa mise à pied; copie de cet avis

est transmise au Syndicat.

Dans le cas de changements technologiques importants qui pourraient

amener directement la fermeture d'un département et la mise à pied

d'employés réguliers en conséquence, la Compagnie avisera le

Syndicat quarante-cing (45) jours à l'avance.
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8.14

8.15

ur. ESTtETCETES

La liste des employés réguliers au moment de la signature de la

convention collective avec leur ancienneté respective a été agréée
par les parties et ne peut être modifiée que de la façon prévue aux
présentes. Le Syndicat sera informé par écrit des modifications à
cette liste qui apparaît à l'Annexe "C".

Une fois l'an, le ou vers le 15 janvier, la Compagnie affichera
pendant dix (10) jours ouvrables, bien à la vue des employés, la
liste d'ancienneté. Si cette liste contient des erreurs ou des
omissions, elles seront discutées et corrigées par voie de grief, à
moins que l'ancienneté de l'employé n'ait pas varié ou ne soit pas
terminée depuis le dernier affichage d'une telle liste. Une copie
de cette liste sera envoyée au Syndicat.

La liste des employés saisonniers a été agréée par les parties.
Toute addition ou soustraction à cette liste sera communiquée au
Syndicat.

Perte des droits d'ancienneté

Un employé perd ses droits d'ancienneté:

a) lorsqu'il quitte volontairement son emploi;

b) lorsqu'il est congédié pour cause et que cette décision n'est
pas renversée ou modifiée par les parties ou par décision d'un
arbitre;

c) lorsqu'il omet de donner suite à l'avis de rappel dans les
quinze (15) jours de calendrier de l'avis de rappel qui lui a
été adressé par la Compagnie à sa dernière adresse connue, par

courrier recommandé ou s'il fait défaut de se rapporter au
travail après avoir accepté un rappel pour une occupation
temporaire;

d) après avoir été mis à pied pour manque de travail, lorsqu'il
n'est pas rappelé au travail dans les douze (12) mois suivant
sa mise à pied;

e) si, par maladie ou accident autre qu'un accident de travail,
il est absent de son travail pour une période consécutive de
plus de vingt-quatre (24) mois;

f) lorsqu'il prend sa retraite.

La Compagnie doit transmettre au Syndicat par courrier ordinaire,
une copie de tout avis donné par elle en vertu du paragraphe (c) de
l'article 8.15.
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8.16

8.17

8.18

ARTICLE 9:

9.01

9.02

9.03

9.04

 

Un employé ne peut exercer ses droits d'ancienneté en vertu de

l'article 8 qu'à l'égard d'employés ou de personnes de compétence à
peu près équivalente ou inférieure.

Rétrogradation
 

L'employé régulier qui est devenu incapable de remplir les

exigences normales de sa tâche pourra demander par écrit à la

Compagnie de passer dans une occupation comportant un taux de

salaire inférieur. La Compagnie pourra affecter un tel employé

dans tout poste vacant, sans affichage et avant une demande de

transfert.

Lorsqu'un employé est promu à un poste hors de l'unité
d'accréditation, les parties conviennent de se rencontrer et de

s'entendre sur les modalités de continuation et d'accumulation de

l'ancienneté de cet employé.

- SALAIRES ET OCCUPATIONS

Les employés affectés aux établissements de la Compagnie au 345 rue

Fortin, au 6055 Boul. Pierre-Bertrand, Ville Vanier et occupant les

fonctions mentionnées à l'Annexe "B'"' attachée à la présente

convention, sont rémunérés aux taux de salaire hebdomadaire

indiqués à telle annexe en regard de leur occupation respective,

sujet cependant aux autres dispositions de la présente convention.

Occupation nouvelle ou substantiellement modifiée

Si une classification nouvelle est établie pendant la durée de la

convention ou si une classification existante est substantiellement

modifiée, les parties tenteront de s'entendre sur le taux de cette

classification en prenant en considération le taux d'occupation
similaire ou connexe mentionné aux annexes. À défaut d'entente, la

Compagnie fixe le taux qu'elle considère approprié et le Syndicat

peut formuler un grief à la deuxième étape prévue au paragraphe

6.03.

Tout employé qui est temporairement transféré de sa classification a

à une autre classification, dont le taux de salaire est plus élevé :

que le sien, regoit le taux de salaire de la classification la plus

élevée pour tout le temps qu'il aura ainsi travaillé dans cette

classification.

Tout employé qui est temporairement transféré de sa classification

à une autre classification, dont le taux de salaire est moins élevé

que le sien continue d'être payé au taux de salaire de sa
classification régulière.
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Le déplacement ou le transfert d'un employé d'une occupation à une

autre en conséquence de l'application de l'article sur l'ancienneté

ne constitue pas, pour les fins de la présente convention, un

transfert temporaire.

a) Les employés sont payés par chèque remis à tous les deux

jeudis. Lorsque l'un des jours prévus pour la paie est un

jour férié, les employés seront payés le jour précédent. Le

paiement des heures supplémentaires faites par chaque employé

sera effectué le même jour que la paie et comprendra

normalement toutes les heures supplémentaires effectuées par

chaque employé jusqu'à la période de paie précédente.

b) Chaque chèque de paie doit comporter les indications suivantes:

9.07

1. Nom et numéro de l'employé

2. Date et période de paie

3. Nombre d'heures travaillées si applicable

4, Montant brut de la paie
5. Détail des déductions

6. Montant net de la paie |

7. Les heures supplémentaires travaillées ou le montant

payé pour ce travail.

Le mot "semaine" employé dans le présent article désigne une

période de paie de sept (7) jours, soit du lundi au dimanche

inclusivement.

ARTICLE 10:

10.01

10.02

10.03

SEMAINE DE TRAVAIL

La semaine normale de travail sera de trente-cing (35) heures ne

comprenant pas la période de repas non payée. Les horaires de

travail seront déterminés par la Compagnie et affichés sur les

lieux de travail.

Les dispositions contenues au paragraphe 10.01 ci-dessus n'ont pas

pour but de garantir un nombre d'heures par jour ou par semaine ni

d'empêcher de céduler une semaine de travail plus courte ou plus

longue lorsque les conditions d'affaire l'exigeront.

Les employés ont droit à deux périodes de repos de dix (10) minutes

chacune par jour à un temps désigné par le directeur des services

de bureau. Ils ont droit à une période de repos additionnelle de

quinze (15) minutes pour tout travail de temps supplémentaire d'au

moins deux (2) heures, s'il y a continuité entre ce travail et leur

cédule régulière de travail.
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Les mots "temps supplémentaire" signifient le temps passé au

travail à la demande de la Compagnie en dehors des heures normales

de travail, le cas échéant, en dehors des heures déterminées dans

les horaires fixés en vertu dudit article 10 ou convenus entre les

parties.

a) Le temps supplémentaire est rémunéré à raison d'une fois et

demie (1 1/2) le salaire horaire prévu à l'Annexe "B" pour

l'occupation de l'employé.

b) Le temps supplémentaire accompli le dimanche est rémunéré à

raison du double du salaire horaire prévu à l'Annexe "'B” pour

l'occupation de l'employé.

c) Le travail effectué un jour de fêtes mentionnées à l'article

11.01 est considéré comme du temps supplémentaire pour les

employés qui ne sont pas cédulés pour travailler ce jour-là et

est rémunéré à raison d'une fois et demi (1 1/2) le salaire

horaire régulier prévu à l'Annexe "B'"" pour l'occupation de

“ l'employé; toutefois, dans le cas ou le travail est effectué

le jour de Noel ou le jour de l'An, l'employé sera rémunéré à

raison de deux (2) fois le salaire horaire régulier prévu à

l'Annexe "B" pour l'occupation de l'employé.

Tout employé rappelé de chez lui pour travailler en dehors de ses

heures normales a droit à un minimum de deux (2) heures au taux

applicable.

Un employé régulier a le droit de refuser de faire toute période de

temps supplémentaire qui excède trente (30) minutes, à moins que

l'employeur n'ait pu trouver dans le service où tel travail doit

être fait un autre employé de la même occupation et consentant à le

faire. L'employeur peut dans un tel cas choisir d'offrir ce

travail en temps supplémentaire à d'autres.

Le travail supplémentaire est réparti aussi équitablement que

possible entre les employés travaillant dans l'occupation et dans

le service où tel travail doit être fait.
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ARTICLE 11:

JOURS DE FETES
 

11.01 Les jours de fêtes suivants sont chOmés:

Jour de l'An

2 janvier

Lundi de Pâques

Fête de Dollard

St-Jean-Baptiste

Confédération

1°" lundi d'août
Fête du Travail

Action de Grâces

24 décembre (l'après-midi à compter de midi)

Noel

26 décembre

31 décembre (l'après-midi à compter de midi)

11.02 a) Lorsqu'un ou plusieurs jours de fêtes coincident avec un ou
plusieurs jours où l'employé régulier ou saisonnier jouit
normalement d'un congé selon les cédules de travail fixées en o
vertu de cette convention, ce jour de fête ou ces jours de
fêtes est reporté ou sont reportés au premier ou deux premiers
jours ouvrables qui précèdent ou qui suivent tel congé.

b) Nonobstant les dispositions mentionnées au paragraphe (a)
ci-dessus, si par proclamation des autorités fédérales ou
provinciales, l'une des fêtes ci-haut mentionnées est reportée
à un autre jour, les dispositions du présent article
s'appliquent au jour indiqué dans la proclamation.

11.03 a) Sauf si l'employé reçoit une compensation en vertu du
Programme d'Avantages Sociaux pour les employés réguliers, le
salaire de l'employé ne doit pas être réduit par suite du fait
que l'un ou l'autre des jours de fêtes ci-dessus mentionnés
tombe ou est reporté pendant leur semaine régulière de travail.

b) Le paragraphe précédent est sans préjudice aux droits d'un
employé d'être rémunéré conformément aux autres dispositions
de cette convention, pour tout travail effectué pendant l'un
des jours de fêtes ci-dessus mentionnés.
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Pour avoir droit au bénéfice prévu au paragraphe 11.03 (a), un

employé doit être un employé régulier ou saisonnier et avoir

travaillé le jour ouvrable précédant et le jour ouvrable suivant

immédiatement ce congé à moins qu'il ne soit absent pour l'une ou

l'autre des raisons suivantes:

l. Maladie ou accident. En tel cas, la Compagnie pourra exiger

un certificat médical.

2. Congé autorisé et payé en vertu de la présente convention.

3. Service de juré ou de témoin prévu à la présente convention.

4. Permission préalable obtenue de la Compagnie.

De plus, l'employé saisonnier devra avoir complété quinze (15)

jours de travail avant la fête dans la saison.

ARTICLE 12:

VACANCES

La période pendant laquelle un employé acquiert le droit aux

vacances s'étend du ler juillet au 30 juin. Cette période sert

d'année de référence.

TUE LL

Un employé qui, au cours de l'année de référence, n'a pas complété

un an d'ancienneté, a droit à un (1) jour de vacances payé par mois

de travail (maximum 10 jours). La paye de ses vacances sera

l'équivalent de quatre pourcent (4%) de son salaire total brut

durant l'année de référence.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété un an

d'ancienneté a droit à trois (3) semaines de vacances payées.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété dix

(10) ans d'ancienneté a droit à quatre (4) semaines de vacances

payées.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété vingt

(20) ans d'ancienneté a droit à cinq (5) semaines de vacances

payées.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété

vingt-cinq (25) ans d'ancienneté a droit à six (6) semaines de

vacances payées.
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La rémunération des vacances prévues aux paragraphes 12.03 à 12.06

est basée sur le taux de salaire hebdomadaire régulier en vigueur à

la prise des vacances.

Nonobstant le paragraphe 12.07 ci-dessus, la rémunération des

vacances prévues aux paragraphes 12.03 à 12.06 de l'employé absent

pour cause de maladie sur une période cumulative de six (6) mois ou

plus au cours de l'année de référence ou mis à pied pour une

période de trois (3) mois ou plus au cours de l'année de référence,

équivaut à deux pourcent (2%) du salaire gagné durant l'année de

référence pour chaque semaine de vacances à laquelle il a droit en

raison de son ancienneté. Pour les fins de ce paragraphe

seulement, le salaire gagné comprend les prestations d'invalidité

de courte durée versées en vertu du Programme d'Avantages sociaux.

La période de vacances sera du ler janvier au 31 décembre de chaque

année et la priorité pour le choix des dates de vacances annuelles

sera accordée aux employés réguliers par ordre d'ancienneté. Afin

de permettre aux employés réguliers de faire connaître leur choix
de vacances annuelles à être prises au cours des mois de janvier,

février, mars, avril et mai, la Compagnie affichera une liste du
premier au dernier jour du mois de novembre de l'année qui précède

la prise des vacances, le tout sujet à l'approbation de la

Compagnie.

La Compagnie affichera une deuxième liste au mois d'avril de chaque

année afin de permettre aux employés réguliers de faire connaître

leur choix de vacances annuelles de juin à décembre inclusivement,

le tout sujet à l'approbation de la Compagnie. Les vacances se

prennent d'une manière continue en autant qu'il est possible de le
faire, sauf qu'un employé ne peut choisir plus de trois (3)
semaines consécutives de vacances.

L'employé reçoit sa paye de vacances avant son départ en vacances.

Un employé ne peut être rappelé au travail durant sa période de

vacances.

Si l'une des fêtes mentionnées à l'article 11 survient ou est

reportée dans la période de vacances d'un employé, cet employé aura
droit à une (1) journée de vacances additionnelle rémunérée à son

taux de salaire régulier.

L'employé qui cesse d'être à l'emploi de la Compagnie par suite de

congédiement, départ volontaire, mise à pied ou autre raison, a

droit lors de son départ au paiement des vacances annuelles selon

les modalités prévues aux paragraphes précédents, s'il ne les a pas

alors prises, et en plus à une rémunération équivalente à 4, 6, 8,

10% du salaire total brut gagné depuis le ler juillet précédant son

départ, conformément au nombre de semaines de vacances auxquelles

il a droit en raison de son ancienneté.
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Le congé de vacances auquel l'employé a droit doit être pris avant
le 31 décembre de chaque année. L'employé qui est incapable de

prendre son congé de vacances avant cette date à cause de maladie

ou accident recevra la paie de vacances avant la fin de la période

de prise du congé de vacances. Les prestations d'invalidité du

Programme d'Avantages sociaux seront suspendues durant ce congé de

vacances.

ARTICLE 13:

13.01

CONGE DE MATERNITE
 

Tout congé de maternité sera sujet aux critères prévus à

l'ordonnance No. 17, 1978. Toutefois, un tel congé pourra se

prolonger jusqu'à une période maximum de deux (2) mois après la fin

du congé de maternité.

ARTICLE 14:

14.01

14.02

14.03

15.01

15.02

MESURES DISCIPLINAIRES

Toute mesure disciplinaire imposée à un employé doit lui être

confirmée avec diligence par écrit, en indiquant les motifs de

cette mesure. Une copie de cet avis doit en même temps être

transmise au Syndicat.

La signature par un employé de tout avis ou document prévu au

présent article n'implique pas reconnaissance par lui de la

véracité des faits qui y sont mentionnés.

Une réprimande écrite au dossier d'un employé est automatiquement

annulée après dix-huit (18) mois, sauf si cette réprimande est

alors l'objet d'un grief non réglé.

ARTICLE 15:

DIVERS

Cette convention peut, pendant sa durée, être modifiée par entente

mutuelle.

Toute disposition de cette convention, qui enfreindrait la

législation fédérale ou provinciale, est considérée nulle et non

avenue sans que cela affecte la validité des autres dispositions

ci-incluses.
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La Compagnie doit fournir une copie de cette convention à chaque

employé et dix (10) copies au Syndicat.

La Compagnie doit fournir au Syndicat, à la signature de la

convention, une liste de tous les employés inclus dans l'unité de

négociation indiquant leur nom, numéro d'emploi, date d'ancienneté,

titre de leur occupation et salaire. Le Syndicat doit être

immédiatement informé, par écrit, de toute modification, addition

ou suppression à ladite liste.

Le Syndicat doit fournir par écrit à la Compagnie le nom de toutes

les personnes autorisées à accomplir une fonction quelconque en

vertu de cette convention.

La Compagnie fournira au Syndicat le nom des personnes à qui toute

correspondance relative à la convention collective doit être

adressée.

Disposition raisonnable et coopération

La Compagnie convient de continuer à prendre toutes les
dispositions raisonnables pour assurer la santé et la sécurité de
ses employés; le Syndicat et les employés coopèreront avec la

Compagnie à cette fin.

Tout avis ou document qui doit être adressé au Syndicat en vertu de

la présente convention doit être envoyé à l'adresse suivante:

Syndicat des Travailleurs de l'Energie

et de la Chimie
495, rue Bayard
Québec, G1K 487

La Compagnie sera informée par le Syndicat si cette adresse devait
être changée.

Lorsque les parties consentent expressément à renoncer à l'une ou

l'autre des dispositions de cette convention, une telle action, à

moins d'une entente mutuelle contraire, ne constitue pas un
précédent dans l'application ultérieure des dispositions

ci-incluses.

La Compagnie ne peut considérer un employé responsable d'un

accident, en raison du seul fait de cet accident.

La Compagnie transmettra au Syndicat au moins sept (7) jours avant

leur entrée en vigueur le texte de tout nouveau règlement d'ordre

général concernant la discipline.
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Aucun règlement d'ordre général concernant la discipline qui
comporterait l'application automatique de mesures disciplinaires y

mentionnées ne pourra être édicté par la Compagnie sans

l'assentiment du Syndicat, qui ne devra cependant pas refuser cet

assentiment sans motif raisonnable.

Le présent paragraphe ne restreint pas le droit de la Compagnie

d'imposer à un employé pour juste et raisonnable cause une mesure

disciplinaire.

ARTICLE 16:

16.01

16.02

17.01

SERVICE DE JURE OU TEMOIN

Lorsqu'un employé régulier sera appelé à servir comme juré pendant

ses heures normales de travail, il recevra la différence entre son

indemnité de juré et le salaire régulier qu'il aurait reçu s'il

avait rempli ses fonctions normales, pourvu qu'il se rapporte au

travail le plus tôt possible après avoir été libéré.

Lorsqu'un employé régulier, durant ses heures normales de travail,

est appelé à comparaître devant un tribunal autre qu'un tribunal

d'arbitrage en sa qualité d'employé de l'employeur ou dans une

cause impliquant l'employeur, il recevra, pour la période durant

laquelle son absence est nécessaire à cette fin, la différence

entre son indemnité comme témoin et le salaire régulier qu'il

aurait reçu s'il avait rempli ses fonctions normales, pourvu qu'il

se rapporte au travail le plus tôt possible après avoir été libéré.

Si le temps de voyage de cet employé exige un délai plus long, sur

demande que l'employé fera avant le début de son absence, la

Compagnie lui accordera, pour le temps nécessaire à ce voyage, un

permis d'absence payé aux conditions énoncées ci-haut.

Les dispositions du présent article s'appliquent également à

l'employé assigné par la Couronne à comparaître comme témoin devant

un Tribunal dans une cause où il n'est pas partie ou intimé.

ARTICLE 17:

ELECTIONS

La Compagnie accordera, le jour du scrutin, à chaque employé

électeur aux élections fédérales ou provinciales la période de

congé nécessaire pour que celui-ci ait pendant les heures

d'ouverture des bureaux de scrutin quatre (4) heures consécutives

pour voter, sans tenir compte du temps normalement accordé pour le

repas du midi, sans perte de salaire régulier. Le temps pour voter

sera accordé à la convenance de la Compagnie.
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ARTICLE 18:

18.01

19.01

CONGES SPECIAUX
 

Sur demande, la Compagnie permettra 2 un employé régulier de

s'absenter de son travail sans perte de son salaire régulier pour

chaque jour qui coincide avec une journée normale de travail.

a) cinq (5) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des

funérailles, à l'occasion du décès de son époux, de son épouse;

b) quatre (4) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des

funérailles, à l'occasion du décès de son enfant;

c) trois (3) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des

funérailles, à l'occasion du décès de son père ou de sa mère;

d) deux (2) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des
funérailles, à l'occasion du décès de son frère, de sa soeur,

de son beau-père ou de sa belle-mère.

e) un (1) jour, soit le jour des funérailles, à l'occasion du

décès de son beau-frère, de sa belle-soeur, de sa bru ou de

son gendre.

f) deux (2) jours consécutifs de calendrier, dont le jour de la

naissance ou de l'adoption de son enfant;

g) à l'occasion d'un changement de domicile nécessitant le

déménagement de son ameublement, le jour du déménagement.

ARTICLE 19:

PROGRAMME D'AVANTAGES SOCIAUX POUR LES EMPLOYES REGULIERS

Le Programme d'Avantages sociaux pour les employés réguliers

actuellement en vigueur, le demeurera pendant la durée de la

présente convention, sujet cependant à toute législation

gouvernementale et/ou à toute modification apportée par la

Compagnie d'assurance impliquée et ce, sans contribution de la part

de l'employé régulier. Ces polices d'assurance collective sont

régies par les termes et conditions particulières contenues dans

les polices maîtresses desdites polices d'assurance.
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ARTICLE 20:

20.01

TEMPETES

Dans le cas d'intempéries rendant impossible la circulation des

autobus de la C.T.C.U.Q. à l'intérieur de son territoire et

empêchant ainsi certains employés de se rendre au travail, la

Compagnie accepte de payer à ces employés le salaire régulier

auquel ils auraient eu droit s'ils avaient travaillé, à la

condition qu'ils se rapportent dans l'heure qui suit la mise en

circulation des autobus de la C.T.C.U.Q.

ARTICLE 21:

21.01

ANNEXES

Les différentes annexes font partie de la présente convention.

ARTICLE 22:

22.01

DUREE DE LA CONVENTION

Cette convention collective de travail entrera en vigueur à la date

de sa signature et se terminera le 31 mai 1986. Les clauses et les

annexes faisant partie de ladite convention n'ont d'effets

rétroactifs que lorsque expressément spécifié.
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ANNEXE "A"

A.01

A.02
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CONVENTION COLLECTIVE CONCLUE

ENTRE

CASTEL, Division d'Ultramar Canada Inc.

345, rue Fortin, Ville de Vanier, Québec

Ci-après appelée 'la Compagnie",

PARTIE DE PREMIERE PART

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE

ET DE LA CHIMIE, Local 720

Ci-après appelé "le Syndicat"

PARTIE DE DEUXIEME PART.

La présente convention s'applique 23: "Tous les répartiteurs
salariés au sens du Code du Travail."

Tous les articles de la convention collective conclue entre la

Compagnie et le Syndicat relativement aux:

"Les employés de bureau, salariés au sens du Code du travail, y
compris le concierge et les commis au garage et à l'entrepôt au
6055 Boulevard Pierre-Bertrand, Ville Vanier, à l'exception des
représentants aux ventes (vendeurs), du directeur des Ventes

d'huile, raffineurs d'eau et équipement, du directeur du

Marketing - détail, de l'analyste senior au Marketing, du directeur
du Service à la clientèle et du Service informatisé, du superviseur
de la section Vente et Location d'équipement, de l'officier à
l'Administration, de la secrétaire et adjointe-administrative, de
l'officier au service de la Paie et Bénéfices marginaux, du
directeur du Crédit, du directeur-adjoint du Crédit, du superviseur
des Ventes et Relations extérieures, du directeur du Service à la
clientèle (brûleurs), du directeur du Service technique, du

directeur général-commercialisation en gros, du directeur du
Service des Ventes de gazoline et lubrifiants, du directeur du
Développement - gazoline, du directeur de la Promotion, du

contrôleur, de l'assistant-contrôleur, du chef comptable - systèmes
et analyses, du chef comptable - comptabilité générale, du
comptable - contrôle des coûts, du directeur de la Prévention des
pertes, du coordonnateur d'Assurance, du directeur des Entrepôts
pétroliers, du directeur général - détail, du directeur général des
Opérations, du surintendant du Garage et du superviseur des livraisons."
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s'appliquent aux employés visés par la présente convention, sauf
pour les articles et annexes suivants:

1.01 9.01 11.01

4.02 9.03 11.02

4.04 10.01 Annexe "C"

4.08 10.02

8.02 10.09

Ceux-ci sont remplacés par les textes suivants.

A.03 La présente annexe est une convention distincte et les employés
visés par la présente annexe ont une liste d'ancienneté distincte

qui est établie à la fin de la présente annexe.

A .04 Il ne peut y avoir aucun chevauchement entre les deux unités
d'accréditation ci-après décrites:

1. "Tous les répartiteurs salariés au sens du Code du Travail."

2. "Les employé&s de bureau, salariés au sens du Code du travail,
y compris le concierge et les commis au garage et à l'entrepôt
au 6055 Boulevard Pierre-Bertrand, Ville Vanier, à l'exception
des représentants aux ventes (vendeurs), du directeur des
Ventes d'huile, raffineurs d'eau et équipement, du directeur
du Marketing - détail, de l'analyste senior au Marketing, du
directeur du Service à la clientèle et du Service informatisé,

du superviseur de la section Vente et Location d'équipement,
de l'officier à l'Administration, de la secrétaire et
adjointe-administrative, de l'officier au service de la Paie
et Bénéfices marginaux, du directeur du Crédit, du
directeur-adjoint du Crédit, du superviseur des Ventes et
Relations extérieures, du directeur du Service à la clientèle
(brûleurs), du directeur du Service technique, du directeur
général-commercialisation en gros, du directeur du Service des
Ventes de gazoline et lubrifiants, du directeur du

Développement - gazoline, du directeur de la Promotion, du
contrôleur, de l'assistant-contrôleur, du chef comptable -

systèmes et analyses, du chef comptable - comptabilité
générale, du comptable - contrôle des coûts, du directeur de pn

la Prévention des pertes, du coordonnateur d'Assurance, du

directeur des Entrepôts pétroliers, du directeur général -
détail, du directeur général des Opérations, du surintendant
du Garage et du superviseur des livraisons."

L'application et l'administration de leur convention
collective doit se faire de manière distincte et séparée.

 

A.05 Liste d'ancienneté des employés visés par la présente annexe.
DATE D'EMPLOI

GUENETTE, Benoit 3 juillet 1961
BEAULIEU, Camil 25 octobre 1970
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ARTICLE 1:

1.01

ARTICLE 4:

4.01

4.02

4.04
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RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

La Compagnie reconnaît que le Syndicat est le détenteur d'un

certificat d'accréditation syndicale, qui lui a été émis le

18 mars 1975 par le Ministère du Travail et de la Main-d'Oeuvre du
Québec, Service du droit d'Association, et qu'il est en conséquence
l'agent négociateur exclusif pour tous et chacun des salariés visés
par ce certificat d'accréditation syndicale, savoir:

"Tous les répartiteurs salariés au sens du Code du Travail."

ACTIVITES SYNDICALES

Lorsque le comité syndical aura à discuter des questions qui se
rapportent exclusivement aux membres de l'unité décrite dans
l'Annexe "A" et seulement à cette occasion, au plus un (1) délégué
choisi parmi ces membres pourra faire partie du comité visé à
l'article 4.01 de la convention couvrant les employés de bureau.

Le Syndicat informera la Compagnie du nom du délégué qu'il a choisi
parmi les membres de l'unité.

Le délégué d'atelier et les membres du comité syndical (l'exécutif)
local peuvent, après en avoir obtenu la permission de leur
supérieur immédiat, qui ne doit pas la leur refuser sans motif
raisonnable, s'absenter de leur travail pour remplir leurs
obligations en vertu de cette convention ou participer à des
rencontres avec les représentants de la Compagnie ou telles
rencontres convoquées par un officier de conciliation ou
d'arbitrage.

Si ces rencontres ont lieu pendant les heures régulières de travail
du délégué et des membres du comité syndical local qui y assistent,
les employés suivants ne subissent de ce fait aucune perte de leur
salaire régulier:

a) s'il s'agit de séances de négociations directes en vue du
renouvellement de la convention collective et des rencontres

convoquées par un officier de conciliation, le membre du
comité syndical faisant partie de l'unité d'accréditation des
répartiteurs;

b) s'il s'agit de rencontres autres que celles visées au
sous-paragraphe (a), un employé choisi par le syndicat parmi
les délégués d'atelier et les membres du comité syndical.
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ARTICLE 8:

8.02

- 30 -

Moyennant un préavis écrit de quatre (4) jours ouvrables indiquant
le nom des employés et la durée de l'absence requise, à la demande
du Syndicat, la Compagnie, eu égard cependant aux nécessités du
service, accordera aux employés désignés par le Syndicat, mais dont
le nombre n'excèdera pas un (1) à la fois, un congé sans solde
d'une durée n'excédant pas trente (30) jours afin de leur permettre
d'assister à des congrès, journées d'étude ou autres activités
syndicales similaires. Le total des congés pour l'ensemble des
employés n'excédera pas trente (30) jours par année civile. Durant
ce congé, un employé bénéficiera des dispositions de la présente
convention comme s'il avait été au travail, sauf que la Compagnie
ne sera pas tenue de payer de rémunération.

ANCIENNETE

a) Pour acquérir le droit d'ancienneté au sens de la présente
convention, un employé à l'essai doit avoir accompli
cent quatre-vingts (180) jours cumulatifs de travail. Cette
période terminée, son ancienneté rétroagit à la date de son
embauchage.

b) Statut de l'employé

L'employé régulier signifie tout employé visé par la présente
convention qui a de l'ancienneté.

L'employé à l'essai signifie tout employé visé par la présente
convention, embauché pour remplir un poste régulier devenu
vacant de façon permanente ou un nouveau poste régulier et qui
compte moins de cent quatre-vingt (180) jours cumulatifs de
travail dans le poste.

L'employé temporaire signifie tout employé embauché pour un
période indéfinie pour combler des absences pour cause de
vacances, maladie, accidents, activités syndicales, congés
autorisés ainsi que tout salarié embauché pour accomplir un
surcroît de travail ou un travail de caractère temporaire ou
occasionnel.

Durant sa période d'essai, un nouvel employé n'a aucun droit
d'ancienneté et la Compagnie peut le permuter, le rétrograder,
le transférer, le mettre à pied ou le congédier, sans qu'il
ait droit de recours à la procédure de grief.
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ARTICLE 9:

9.01

9.03
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SALAIRES ET OCCUPATIONS

Les employés affectés à l'établissement de la Compagnie au

6055 Boulevard Pierre -Bertrand, Ville Vanier, et occupant les

fonctions mentionnées à l'Annexe "B" attachée à la présente
convention, sont rémunérés aux taux de salaire hebdomadaire

indiqués à telle annexe en regard de leur occupation respective,
sujet cependant aux autres dispositions de la présente convention.

Compte tenu des exigences du service à la clientèle, la pratique
passée continuera de s'appliquer concernant le remplacement
temporaire de répartiteurs par des commis de bureau, de même que le
remplacement temporaire des commis de bureau par des répartiteurs.

ARTICLE 10:

10.01

10.02

10.08

HEURES DE TRAVAIL
 

La semaine de travail des répartiteurs est de trente-neuf (39)

heures, ne comprenant pas la période de repas non rémunérée d'une

(1) heure et trente (30) minutes. Cette période de repas doit être
prise, autant que possible, au milieu de la cédule de travail. Les
cédules de travail sont établies par la Compagnie après
consultation avec le Syndicat.

Les employés ont droit à deux (2) périodes de repos de dix (10)
minutes chacune par jour à un temps désigné par leur supérieur
immédiat. Ils ont droit à une période de repos additionnelle de

quinze (15) minutes pour tout travail de temps supplémentaire d'au
moins deux (2) heures, s'il y a continuité entre ce travail et leur
cédule régulière de travail.

Période d'attente

Sur demande de la Compagnie, un répartiteur devra rester en période

d'attente (stand by) afin de répondre aux appels des livreurs:

a) Si cette période d'attente a lieu du lundi au samedi
(inclusivement), la pratique passée continuera de s'appliquer
et le répartiteur ne recevra aucune rémunération pour cette
période d'attente.

b) Si cette période d'attente a lieu le dimanche ou un des jours
de fêtes prévus à l'article 11.01, le répartiteur qui selon sa
cédule de travail n'a pas à être en fonction cette journée-là
recevra une rémunération de 25,00 $ pour la période d'attente.
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10.09 L'employé ne pouvant se rapporter au travail 2 l'heure et au jour
prévus à sa cédule de travail devra avertir son supérieur immédiat
au moins une (1) heure avant le temps où il devait débuter son
travail conformément à sa cédule de travail.

ARTICLE 11:

JOURS DE FETES

11.01 Les jours de fêtes suivants sont chdmés:

Jour de l'An

2 janvier

Lundi de Pâques

Fête de Dollard

St-Jean-Baptiste

Confédération

1°" lundi d'août
Fête du Travail

Action de Grâces

Noel

26 décembre

Une (1) journée sera ajoutée aux vacances annuelles de l'employé.
Cette journée remplace les demi-journées du 24 et 31 décembre qui
ne sont pas chômées.

11.02 a) Si, par proclamation des autorités fédérales ou provinciales,
l'une des fêtes ci-haut mentionnées est reportée à un autre
jour, les dispositions du présent article s'appliquent au jour
indiqué dans la proclamation.

b) Lorsqu'un ou plusieurs jours de fêtes coincident avec un ou
plusieurs jours où l'employé jouit normalement d'un congé
selon les cédules de travail fixées en vertu de cette
convention, ce jour de fête ou ces jours de fêtes est reporté
ou sont reportés et s'ajoutent aux vacances annuelles de
l'employé concerné. Cependant, la compensation d'un jour de
fête ainsi reporté sera basée sur une période de neuf
heures (9h00).
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ANNEXE ''B"

OCCUPATIONS

TAUX DE SALAIRE HEBDOMADAIRE

26 décembre 1983 ler avril 1984
 

Classe #1: 325,00 $ 345,00 $

Commis, Service à la clientèle,
Commis-comptabilité, contrôle,
stocks d'huile, équipement et
lubrifiants

Commis-comptabilité, comptes
payables

2

Commis-comptabilité, recettes
et déboursés

Commis-comptabilité, contrôle
"Output" I & CS

Commis —- Adjoint à l'administration

Classe #2: 315,00 $ 335,00$

Auxiliaires en informatique

Commis-comptabilité, facturation
huile et équipement

Commis, dépôts

Commis-comptabilité, service

Employés de secrétariat

 

Téléphonistes/réceptionistes

Commis, garage

Commis-comptabilité, contrôle
location d'équipement

Messager

Concierge

Répartiteur Senior 436,00 $ 457,00 $

Répartiteur Junior 304,00 $ 319,00 $
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(suite)

A compter du 25 décembre 1983, s'ajoute aux taux de salaire
hebdomadaire ci-haut mentionnés, une prime à l'ancienneté qui

s'établit comme suit:

Après un an d'ancienneté: 4,00 $ par semaine

Après deux ans d'ancienneté: 5,00 $ par semaine

Après trois ans d'ancienneté: 7,00 $ par semaine

Après quatre ans d'ancienneté: 9,00 $ par semaine

Après cinq ans d'ancienneté: 9,00 $ par semaine

Pour un total maximum de 34,00 $ par semaine pour la prime à
l'ancienneté.

A compter du ler avril 1984, la prime à l'ancienneté sera modifiée

comme suit:

Après un an d'ancienneté: 4,00 $ par semaine

Après deux ans d'ancienneté: 5,00 $ par semaine

Après trois ans d'ancienneté: 7,00 $ par semaine

Après quatre ans d'ancienneté: 10,00 $ par semaine

Après cinq ans d'ancienneté: 10,00 $ par semaine

Pour un total maximum de 36,00 $ par semaine pour la prime à
l'ancienneté. LS

Note: L'employé à l'essai recevra 10,00 $ en moins que les taux

de salaire hebdomadaire décrits dans les occupations
ci-haut mentionnées.

N.B. —Le taux horaire est déterminé en divisant le salaire
hebdomadaire régulier d'un employé par le nombre d'heures de
travail de sa cédule régulière de travail hebdomadaire.
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ANNEXE "C"

LISTE

GENEST,

LAFORCE,

HAINS,

DUPUIS,

DORE,

RODRIGUE,

DUPUIS,

LEGARE,

GAMACHE,

DESNOYERS,

ROBITAILLE,

DUSSAULT,

MAGNAN,

GIGUERE,

DROLET,

CARON,

HAMEL,

BOIS,

CARRIER

LECLERC,

BOUCHARD,

DEMERS,

SERVAIS,

ROY,

VEZINA,

Sujet aux conditions prévues 2 la lettre
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DES EMPLOYES REGULIERS

Louis-Philippe

Jean-Marie

Emilien

Gemma

Rachel

Charles-André

Yolande

"

Jean-Guy

Michel

Joanne Cyr

Jean-Pierre

Lise

Lucie

Guy

Colette

Sylvie

Micheline

Line

Brigitte

Johanne

Louise

Jocelyne

Monique

Lise

Jean-François

@
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21

21

25

30

15

28

28

25

31

26

15

26

15

d'entente en date du 10 mars 1977.

juin

janvier

janvier

août

janvier

février

janvier

janvier

juillet

septembre

octobre

novembre

janvier

mai

juin

septembre

décembre

janvier

décembre

mai

juillet

décembre

août

octobre

février

juillet

 

DATE D'EMPLOI

1939

1948

1960

1961

1963

1969

1970

1974

1972

1972

1972

1973

1974

1976

1976

1978

1978

1979

1979

1980

1980

1980

1981

1981

1982

1982
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EN FOI DE QUOI, chacune des Parties aux présentes a signé cette convention par

l'entremise de ses représentants dûment autorisés, à Québec, en date

au Jd fide 1984.
/

CASTEL, DiféionD Canada Inc.

Cee Ae
I. MareQDa a

L. Lavoie =

srr] .
Canddep

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE ET DE LA CHIMIE, Local 720
oy

J.-G. Légaré CA7feM

Aisx rs

Loni Ïec -
L. Bois

 

 

  

  

B. Guénett

  

Lkel.

X.“Raiche
PERMANENT DU S.T.E.C.
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LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que pour le choix de prise de
vacances et dans le cas de mise à pied, l'ancienneté de

Madame Yolande Dupuis sera calculée en comptant sa derniére
date d'entrée au service de la Compagnie.

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que si un ou une employé(e) se marie
durant la présente convention, la Compagnie lui versera la
somme de 20,00 $ par année d'ancienneté minimum de 25,00 §,
maximum de 100,00 $, comme boni de mariage.

LETTRE D'ENTENTE

Tant que Monsieur Louis-Philippe Genest demeurera à l'emploi
de la Compagnie à titre de concierge, sa semaine de travail
sera la suivante: la pratique actuelle sera maintenue.

LETTRE D'ENTENTE

Tant que Monsieur Jean-Marie Laforce restera à l'emploi de la
Compagnie à titre de messager, il pourra se servir de la
voiture de la Compagnie pour des fins personnelles, suivant la
pratique établie antérieurement.

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que durant la période de 15 novembre
au 30 avril, pas plus de deux (2) commis au service à la
clientèle pourront prendre leurs vacances en même temps.

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que les heures supplémentaires

travaillées par un employé régulier seront payées conformément
aux dispositions contenues à l'Article 10 de la convention
collective ou, au choix de l'employé, ce dernier prendra un

temps équivalent en congé en plus et au moment de sa période
de vacances annuelles. Toutefois, l'employé régulier ne peut
accumuler plus d'une (1) semaine de temps équivalent en congé.
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7. LETTRE D'ENTENTE
 

A. A compter du ler mars 1981, les cédules de travail et les
heures quotidiennes de travail seront établies par la
Compagnie de façon à permettre un vendredi de congé à toutes
les trois (3) semaines, aux employés réguliers seulement et
par rotation du personnel.

B. Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas au concierge.
Quant aux commis au garage, les dispositions aux présentes
s'appliquent seulement pour les mois de mai, juin, juillet,
août, septembre et octobre de chaque année.

Cc. Les heures non travaillées lors d'un vendredi en congé
s'ajouteront aux cédules de travail et aux heures quotidiennes
de travail à l'intérieur du cycle de trois (3) semaines. A
cette fin la semaine normale de travail sera de 37 1/2 -
37 1/2 - 30 heures pour une moyenne de 35 heures par semaine à
l'intérieur du cycle.

D. Les modalités décrites au paragraphe C. ci-dessus n'auront pas
pour effet d'entraîner une variation dans la paie normale d'un
employé régulier. La paie sera calculée selon la moyenne des

heures travaillées à l'intérieur de chaque cycle. Ces
modalités n'auront également pas pour effet d'entraîner le
paiement de temps supplémentaire. En conséquence, les
dispositions relatives au temps supplémentaire s'appliqueront

après trente-sept heures et demie (37 1/2) ou trente (30)
heures par semaine selon le cas.

E. Les cédules et les heures quotidiennes de travail seront de
8:15 à 16:45 avec une interruption d'une (1) heure non
rémunérée pour la prise de repas.

F. Le premier cycle de vendredis en congé sera affiché par la
Compagnie la semaine qui précède le ler mars 1981. Ce cycle
servira à établir la rotation du personnel par la suite.

G. Lorsqu'un vendredi de congé coincide avec une absence
autorisée, y compris celle reliée à une maladie ou accident,
la rotation du personnel se poursuivra et il n'y aura pas
remise d'un tel vendredi de congé. Pour chaque vendredi de
congé qui coincide avec un jour de fête, l'employé bénéficiera
d'un jour de congé payé additionnel qui sera pris avant ou
après la période de vacances.

H. Lorsqu'un vendredi de congé coincide avec la ou les périodes
de vacances de l'employé régulier, l'employé bénéficiera d'un
jour supplémentaire de vacances payées durant

l'année-vacances. Une entente en ce sens sera faite entre
l'employé et son supérieur immédiat.

« » Se

es 6 Ô |
pl

° ° © => 2
es = >

o © © ° ® °
° ° - @ .

   



  

ve

10.

11.

- 39 -

Un employé régulier n'aura pas le droit de refuser de
travailler lors d'un vendredi de congé. S'il est requis de
travailler lors de son vendredi de congé, ce vendredi de congé
pourra être remis à une période convenue entre la Compagnie et
l'employé régulier concerné.

LETTRE D'ENTENTE

Les changements à la politique de vacances annuelles, par
rapport à celle en place avant la signature de la présente
convention, n'ont pas pour effet de donner lieu à une période
de vacances additionnelles au cours de l'année 1983.

LETTRE D'ENTENTE

Dans le cas d'une relocalisation de la place d'affaires de la
Compagnie, le Syndicat en sera informé trois (3) mois à
l'avance, et les représentants de la Compagnie rencontreront
les représentants du Syndicat pour leur faire part des
circonstances entourant une telle relocalisation.

LETTRE D'ENTENTE

Au ler février 1985, les taux de salaire hebdomadaire des
occupations contenues à l'Annexe "'"B' seront révisés, en
consultation avec le Syndicat, et lesdits taux de salaire
seront majorés du même pourcentage que celui utilisé pour le
calcul de la majoration du salaire horaire des salariés de
l'établissement de la Compagnie au 6055 Boul. Pierre-Bertrand,
Ville Vanier.

LETTRE D'ENTENTE

Dans le cas d'une mise à pied permanente, l'employé régulier
reçoit une indemnité de fin d'emploi égale à une semaine de
salaire de base pour chaque année complète d'ancienneté
jusqu'à un maximum de vingt-six (26) semaines. La Compagnie
détermine, de plein droit, et à sa seule discrétion, s'il
s'agit d'une mise à pied permanente. Dans le cas d'une mise à
pied permanente, la somme appropriée est versée à l'employé
régulier concerné et celui-ci perd ses droits d'ancienneté et
son emploi est terminé de façon définitive.
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LETTRE D'ENTENTE

Au cours de la semaine suivant l'embauchage d'un nouvel
employé, et à la demande du Syndicat, la Compagnie accordera
une période maximum de trente (30) minutes au Président du
S.T.E.C., local 720, pour lui permettre d'informer l'employé
sur les programmes du Syndicat.

LETTRE D'ENTENTE

L'employé régulier, dont l'occupation est comprise dans les
classes #1 et #2 de l'Annexe ""B"" (y compris les répartiteurs
seniors) et qui est effectivement à l'emploi de la Compagnie
en date de la signature de la convention recevra, à titre de
salaire rétroactif, la somme de 1 128,00 $ pour la période du
ler février 1983 au 26 décembre 1983. L'employé régulier qui
a travaillé une période moindre que la période décrite
ci-dessus recevra un salaire rétroactif au prorata de la
période effectivement travaillée. (Y. Tremblay aura droit au
salaire rétroactif applicable).

LETTRE D'ENTENTE

Nonobstant les dispositions de l'article 8.07 (Réduction de
personnel), et pour la durée de la présente convention
collective seulement, la Compagnie permettra à l'employé
régulier qui occupe une des occupations de la classe #2 la
possibilité de déplacer un employé ayant moins d'ancienneté
dans une des occupations de la classe #1, s'il s'agit 12 de 1a

seule alternative à une mise à pied, pourvu que la procédure
de réduction de personnel débute dans la classe #2 et à la
condition toutefois qu'il puisse remplir les exigences
normales de l'occupation après avoir complété une période
raisonnable de familiarisation.

LETTRE D'ENTENTE

Sur demande de l'employé régulier, et préavis d'au moins
soixante (60) jours de calendrier à la Compagnie, celle-ci
consent à accorder un congé sans solde à pas plus d'un (1)
employé régulier à la fois, pour une période maximum d'un
(1) an lorsqu'il s'agit d'un employé régulier qui s'inscrit et
suit des cours de perfectionnement à temps plein auprès d'une
institution reconnue par le Ministère de l'éducation.
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Pour être admissible à ce congé d'étude, l'employé régulier
doit avoir au moins dix (10) ans d'ancienneté. L'ancienneté
de l'employé régulier s'accumulera durant ce congé sans solde

et il devra aviser la Compagnie trente (30) jours à l'avance
de la date de son retour au travail. L'employé régulier sera
limité à un seul congé par période de sept (7) ans. Certains
avantages sociaux seront maintenus pour une période de six (6)
mois au maximum, le tout sujet à la politique de la Compagnie
à cet égard (exemple: assurance-vie, soins parahospitaliers,
soins dentaires).

LETTRE D'ENTENTE

Yvon Tremblay, employé temporaire (répartiteur senior) a la
priorité d'embauchage comme employé temporaire (répartiteur
senior). Au cas de refus de sa part, il perd ce droit.

LETTRE D'ENTENTE

Les lettres d'entente du 4 février 1982 et du 18 juin 1982
sont maintenues.

 

2

= < °

© © Oo ° ©

@ ° °
ww .

- ©

9

o

> 5 0 © ° © >

 



+Ft
re
SCFMEL

vePa
23, Ea itd

ea
7

>.

a
ru poh

ey,

TF

-

-

>

oe
=

Era

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

né

ape

_

INTERVENUE ENTRE

18

=

es

es CASTEL 7
division d'Ultramar Canada Inc.

; 5Tg ,

345, rue Fortin, Ville Vanier, Québec

2 à
Ci-après appelée "La Compagnie"

.®=
=

he “apartie de p parid pa

ig
S

3

2
a yÉnEb

143407

c, JÀ
ET

oN Witte
eae

A

2
ë yre3ù ¢ ay eae :

Gens! res" & <
7 ae UT

À. NS
L

pa

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ENERGIE

>i fy3 ET DE LA CHIMIE, Local 720

Zs
2

i)
{F

Ci-après appelé "Le Syndicat”

partie de deuxième part.
° @ ,

ar
ar

ès

8 2
5

Wa

i tod wy
4.



 

 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

INTERVENUEENTRE

CASTEL

division d'Ultramar Canada Inc.

345, rue Fortin, Ville Vanier, Québec

Ci-après appelée "La Compagnie"

partie de première part:

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ÉNERGIE

ET DE LA CHIMIF, Local 720

Ci-après appelé "Le Syndicat"

partie de deuxième part.
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ARTICLE 1:

1.01

1.04

  

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

la Compagnie reconnaît que le Syndicat est le détenteur d'un certificat

d'accréditation syndicale, qui lui a été émis le 6 juiu 1975 par le

Ministère du travail et de la main-d'oeuvre du Québec, Service du

Droit d'association, et qu'il est en conséquence, l'agent négociateur
exclusif pour tous et chacun des saluriés visés par ce certificat

d'accréditation syndicale, savoir:

“Les employés de bureau, salariés au seus du Code du travail, y compris

le concierge el les commis au garage et à l'untrépôt du Bassin Louise,

à l'exception des représentants aux ventes (vendeurs), du comptable en

chef division détail, du directeur des ventes d'équipement - détail, du

directeur des ventes d'huile - détail, de l'analyste senior au Marketing,

du directeur-ad joint du service à la clientèle, du comptable en chef de

lu division de gros el du comptable de la wême division, du superviseur

de la section vente et location d'équipement, de l'officier à l'udwinis-
tration, de la secrétaire administrative, de l'officier au service de la

paie et bénéfices marginaux, du directeur du service de la perception

(détail), du directeur du service de la perception (gros), du relation-

niste au service de la perception, du directeur des relations extérieures,

du chef-commis aux ventes, du directeur du service des achats d'équipe-

ment, du directeur du service à la clientêle (brûleurs), du directeur du

service technique, du directeur du service des ventes de gazoline et

lurbifiants."

l'expression “unité de négoctation" telle qu'employée au présent contrat
comprend les employés dont le Syndicat est le représentant collectif en

vertu du certificat d'accréditation syndicale précité.

Si une nouvelle uccupation est établie et s'il y a un doute quant à son

inclusion dans l'unité de négociation ou si à la suite de changements

importants, une occupation incluse dans l'unité d'accréditation devient

susceptible d'en être exclue, une réunion peut être demandée par la

Compagnie ou le Syndicat, dans un délai de deux (2) semaines, pour régler

la question. À défaut d'entente, le litige sera soumis à un commissaire

du travail suivant les dispositions du Code du travail.

4) la Compagnie ne peut, au préjudice des employés qui, à la date du la

présente convention, out des droits acquis d'ancienneté, taire exé-

cuter par des personnes autres que ces employés des travaux qui sont

actuellement ordinairement exécutés par des employés de la Compagnie.

b) Le sous-paragraphe ci-dessus né s'applique pas:

i) aux Lravaux que la Compagnie ne croit pas être en mesure du

fuire exécuter à sa satisfaction par ses employés; ou,

il) aux travaux pour lesquels la Compagnie ne dispose pas, a son

avis, de l'équipement névessaire; ou

ili) aux travaux qu'il serait daus l'intérêt de la Compagnie, à sou

avis, de faire exécuter par des personnes autres que des eu-

pluyés de la Compagnie.
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ARTICLE 2:

2.01

ARTICLE3:

3.01

‘
.

c) La décision de la Compagnie, en vertu du sous-paragraphe (b) ci-
dessus pourra faire l'objet d'un grief. Dans un tel cas, le
Syndicat devra démontrer que cette décision n'est basée sur aucun
motif raisonnable et est discriminatoire à l'égard d'un ou plusieurs
employés réguliers.

DROITS DELA GÉRANCE

Le Syndicat reconnaît le droit de la Compagnie de gérer et d'opérer
son établissement, ses machines et son équipement, de diriger le
personnel et de conduire son entreprise à son gré, la Compagnie conser-
vant tous les droits et privilèges qui ne sont pas spécif iquement
abandonnés ou restreiuts par la présente convention, incluant sans
restreindre la portée générale de ce qui précède:

a) le droit de maintenir l'ordre et la discipline et d'assurer la
sécurité et l'efficacité des opérations:

b) le droit de faire des règlements disciplinaires, de les amender,
et pour cause juste et suffisante, de suspendre, congédier ou
autrement discipliner;

c) le droit d'embaucher, mettre à pied, promouvoir, démettre, trans-
férer et assigner les employés de même que les classifier;

d) le droit d'innover, changer, améliorer les méthodes et les
facilités de travail,

Ceci ne doit en aucun cas être interprété comme limitant ou restrei-
gnant l'exercice des droits d'un employé et/ou du Syndicat en vertu
de la présente convention collective ou de la législation applicable.

NON-DISCRIM INATION

Aucune intimidation, menace, coercition ou discrimination ne peut être
exercée ou tentée contre un employé par la Compagnie ou le Syndicat à
cause de son adhésion ou de sa non-adhésion au Syndicat, de sa fonction
de délégué ou d'officier ou de membre d'un comité syndical, ou de son
refus d'accepter une fonction de délégué ou d'officier ou de membre
d'un comité syndical, ou de sa participation ou de sa non-participat ton
aux activités syndicales, ou à raison du fait qu'il est impliqué dans
un grief ou qu'il a refusé d'en formuler un, ou à cause de sa race, de

ses croyances, de sa couleur, de son sexe ou de ses opinions politiques.
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ARTICLE 4:

4.01

4.03

4.04
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ACTIVITES SYNDICALES i

Le Syndicat devra informer la Compagnie du nom de ceux qu'il a choisis
pour former le comité syndical. Le comite syndical composé de quatre
(4) employés compris dans l'unité et membres de l'exécutif du Syndicat
est mandaté pour s'occuper de Loute question relevant de la présente
convention ou de son interprétation ou application ou de tout problème
survenant entre la direction et les employés ou le Syndicat, y compris
les négociations en vue du renouvellement de la présente convention, à
l'exception des griefs à la première étape.

Le Syndicat informera la Compagnie du nomdes deux (2) délégués qu'il a
choisis parmi les employés compris dans l'unité.

Enquête sur griefs avec permission préalable

Aucune activité syndicale ne devra avoir lieu duraut les heures du
travail; cependant, avec la permission préalable de la Compagnie, qui
ne duit pas la leur refuser sans motif raisonnable, les délégués
d'atelier pourront faire enquête sur les griefs pendant les heures de
travail, sans perte de salaire régulier.

V
o
y

les délégués d'atelier ct les membres du comité syndical (l'exécutif)
local peuvent, après en avoir obtenu la permission de leur supérieur
immédiat, qui ne doit pas la leur refuser sans motif raisonnable,
s'absenter de leur travail pour remplir leurs obligations en vertu
de cette convention ou participer à des rencontres avec les représen-
tants de la Compagnie ou telles rencontres convoquées par un officier
de conciliation ou d'arbitrage.

Si ces rencontres ont lieu pendant les heures régulières de travail
des délégués et des membres du comité syndical local qui y assistent,
les employés suivants ne subissent de ce fait aucune perte de leur
saluire régulier:

a) S'il s'agit de séances de négociations directes en vue du renou-
vellement de la convention collective et des rencontres convuquées
par un officier de conciliation, Lrois (3) membres du comité
syudical;

b) S'Il s'agit de rencontres autres que celles visées au sous-
paragraphe (a), deux (2) employés choisis par le Syndicat parmi
les délégués d'atelier ct les membres du comité symdical,
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4.05

4.06

4.08

4.09

—4-

les représentants extérieurs du Syndicat ont le droit de participer a

toutes les réunions conjointes ayant lieu dans les locaux de la Compagnie.

La Compagnie recevra à ses bureaux, sur rendez-vous, pendant les heures

normales d'affaires, les représentants extérieurs du Syndicat pour

discuter de toutes choses se rapportant à l'application de la présente
convention collective,

Le Syndicat a le droit d'afficher ses avis d'assemblée et tout autre

avis approuvé par la Compagnie, sur un tableau installé dans l'établisse-
ment de la Compagnie.

Moyennant un préavis écrit de quatre (4) jours ouvrables indiquant le

nom des employés et la durée de l'absence requise, à la demande du

Syndicat, la Compagnie, eu égard cependant aux nécessités du service,

accordera aux employés désignés par le Syndicat, mais dont le nombre

n'excédera pas deux (2) à la fois, un congé sans solde d'une durée

n'excédant pas trente (30) jours afin de leur permettre d'assister à

des congrès, journées d'étude ou autres activités syndicales similaires.

Le total des congés pour l'ensemble des employés n'excédera pas

soixante (60) jours par année civile. Durant ce congé, un employé

bénéficiera des dispositions de la présente convention comme s'il

avait été au travail, sauf que la Compagnie ne sera pas tenue de payer

de rémunération.

En cas d'absence ou d'incapacité d'agir d'un délégué, le Syndicat peut
lui nommer un substitut parmi les employés de l'unité de négociation,

et ce substitut a les pouvoirs et responsabilités du délégué pendant

qu'il est en fonction.

Congé syndical pour les employés occupant une fonction syndicale à

plein temps. _ _ Co

Sur demande du Syndicat, les parties se rencontreront pour déterminer

la durée et autres modalités d'un congé sans solde à être accordé à

un employé choisi pour occuper une fonction syndicale

avec le Syndicat local ou le Syndicat national.
à plein temps

Substitut du délégué

Lorsqu'un délégué est personnellement impliqué dans un grief, son

substitut ou un membre du comité syndical peut assumer la Éonction

de délégué et s'occuper dudit grief.
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ARTICLE 5:

RETENUE SYNDICALE

5.01 Conformément aux dispositions du Code du travail, la Compagnie s'engage

à déduire, chaque mois, de la pale de chaque employé de l'unité de négo-

ciation, une somme équivalente à la cotisation syndicale et à remettre

le total de ces déductions, par chèque, dans les huit (8) jours de la

perception finale dans un mois donné, à la persunne désignée a cette

fin par le Syndicat. La Compagnie remet également au Syndicat la liste

des cotisants.

5.02 Les employés réguliers de l'unité de négociat ion, membres en rêgle du

Syndicat au moment de la signature de la présente convention et Ceux

qui le deviennent par la suite, doivent maintenir leur adhésion au

Syndicat pour la durée de la convention comme coudition du maintien de

leur emploi.

5.03 L'employé régulier à l'essai doit devenir membre du Syndicat dans les

trente (30) jours de calendrier à compter de son premier jour de

travail comme condition du maintien de son emploi.

5.04 Toutefois, il est convenu et entendu que la Compagnie n'est pas tenue

de congédier ou de mettre fin à l'emploi d'un employé régulier parce

que le Syndicat l'a éliminé de ses cadres. Cependant, un tel employé

régulier reste soumis aux stipulations de l'article 5.U1 ci-dessus.

La Compagnie indique annuellement sur les formules T4 et TP4 les
5.05

montants déduits pour les cotisations syndicales.

ARTICLE©:

PROCEDURE DE RECLEMENT DES GRIEFS

6.01 Définitiondu grief

Tout employé qui se croirait justifié de se plaindre de l'interpréta-

tion ou de l'application de cette convention, ou à la suite de sun

congédiement ou autre mesure disciplinaire, pourra soumettre son yriet

selon la procédure suivante:
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6.02

6.03

6.04

6.05

 

Note:

Aucune disposition de la procédure de griefs n'a pour but d'entraver

le privilège d'un employé de discuter personnellement de ses problèmes

particuliers avec ses supérieurs sans l'assistance d'un délégué du

Syndicat si tel est son désir.

Première étape

L'employé concerné, accompagné de son délégué, devra, dans les

quatorze (14) jours de calendrier du fait à l'origine du grief (sept

(7) jours de calendrier dans un cas disciplinaire), soumettre le grief

par écrit à son supérieur immédiat; dans le cas d'erreur sur la pate,

l'employéalors absent aura sept (7) jours de calendrier i partir de

son retour au travail pour faire son grief.

Son supérieur fmmédiat devra rendre sa décision par écrit dans les

quatre (4) jours de calendrier suivants.

Secondeétape

Si un grief n'est pas réglé de façon satisfaisante par le supérieur

immédiat ou si aucune réponse écrite n'est soumise dans le délai de

quatre (4) jours de calendrier prévus à l'article 6.02, le grief devra

être soumis par écrit par le comité syndical, dans les sept (7) jours

de calendrier suivant l'expiration du délai prévu au paragraphe 6.02,

à la Compagnie, à la personne désignée. La Compagnie rencontrera le

comité syndical et rendra une décision écrite dans les quatorze (14)

jours de calendrier suivant la soumission du grief à la deuxième

étape. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, l'employé qui

soumettra un grief pourra assister 3 la réunion prévue à cette étape.

Si la Compagnie fait défaut de rendre sa décision par écrit dans les

quatorze (14) jours prévus au paragraphe 6.03 ou si aucune entente

n'intervient dans ce délai, le Syndicat doit, dans les vingt (20) jours

de calendrier suivant l'expiration de ce délai, aviser la Compagnie par

écrit qu'il entend soumettre le grief à l'arbitrage, tel écrit étant

ci-après appelé la "demande d'arbitrage".

Demande d'arbitrage

Lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un cas soit soumis à

l'arbitrage, cette demande sera faite par écrit, dans les délais

prévus, et adressée à l'autre partie à la présente convention, et

ladite partie indiquera en même temps la sélection de son arbitre, la

nature du grief, Ja correction demandée et la section ou les sections

de la convention qui sont supposées avoir été violées.
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6.07

0.08

6.09

6

GriefduSyndicat

suite de l'application ou de l'interprétation de celte conven-

st lésé duns ses droits et si aucun

employé n'a l'intérêt requis pour formuler tel grief, le Syndicat peut

lui-même soumettre un grief par écrit dans les vingt-et-un (21) jours

de calendrier du fait à l'origine du griel à la deuxième étape el la

rocédure prévue ci-dessus s'appliquera.PF 1

Si, par
tion, le Syndicat comme tel e

GrieË de laCompagnie
par écrit au Syndical, dans les vingl-

et-un (21) jours de calendrier, du fait à l'origine du griet, tout

grief résultant de l'interprétation ou de la violation prétendue des

clauses de cette convention. Le Syndicat devra rendre sa décision

par écrit, dans les trente (30) jours de calendrier qui suivront la

réception d'un grief. Si la décision du Syndicat ne satisfait pas

la Compagnie ou si cette décision n'est pas rendue dans le délai

préserit de trente (30) jours de calendrier, la Compaguie, devra,

dans tes trente (30) jours de calendrier suivant l'expiration de ce

délai, adresser au Syndicat sa demande d'arbitrage. La procédure

prévue aux présentes s'appliquera ensuile.

La Compagnie pourra soumettre,

Tout grief soumis à l'arbitrage est décide par un arbitre unique

désigné par les parties Ou, à défaut d'entente dans les quinze (15)

jours de la demande d'arbitrage prévue au paragraphe 6.04, au para-

graphe 6.06 et au paragraphe 6.07, désigné par le Ministère du travail.

La lettre demandant au Ministôre du travail de désigner un arbitre doit

être faite dans les trente (30) jours de la demande d'arb.aiuge.

Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, le Syndicat peut

dans sa demande d'arbitrage exiger qu'un grief soit soumis à un conseil

d'arbitrage composé de trois (3) membres et il doit en même Lemps dési-

gner une personne compétente pour agir comme membre du Conseil d'arbi-

Lrage.

La Compagnie peut également dans les cing (5) jours de la réception

d'une demande d'arbitrage exiger qu'un grief soit soumis à un conseil

d'arbitrage composé de trois (3) membres. Elle doit alors désigner

dans la lettre formulant cette exigence une personne compêtente pour

agir comme membre du Consell d'arbitrage.

dans les cing (5) jours de la récep-
L'une ou l'autre des parties doit,

conseil d'arbitrage, désigner
tion d'une demande du constitution d'un

son représentant sur ue conseil.

isi par entente entre les

À défaut d'entente sur le
son repré-

Le Président du conseil d'arbitrage est cho

représentants des parties sur le conseil.

ésident, ou à défaut par une partie de désigner
choix d'un pre

seutant, l'une ou l'autre des parties peut demander an Ministère du

travail de désigner le président et/ou le représentant de
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6.10

6.13

ARTICLE7:

la décision d'un arbitre ou la décision unanime ou majoritaire d'un
conseil d'arbitrage chargé de décider d'un grief est finale et lie
les parties à la présente convention, de même que les employés; à
défaut de majorité, la décision du président du conseil d'arbitrage
constitue, pour les fins de la présente conventlon, la sentence
arbitrale.

Un arbitre ou un conseil d'arbitrage ne peut amender ni supprimer
l'une ou l'autre des dispositions de cette convention, y ajouter ou
y suppléer.

Si l'incident qui a été la cause du grief entraîne une perte de
salaire et/ou autre bénéfice äà l'employé concerné, le conseil
d'arbitrage, peut ordonner que la perte subie par l'employé lui soit
remboursée en tout ou partie; le conseil d'arbitrage peut également
ordonner s'il le juge à propos, le réembauchage d'un employé ou la
réduction de la mesure disciplinaire qui lui a été imposée, l'arbitre
ou le conseil d'arbitrage devant tenir compte cependant que la
Compagnie a le droit de discipline pour cause juste et suffisante.
En rendant sa décision, l'arbitre doit tenir compte des us et coutumes
de la Compagnie.

Chaque partie paie la moitié des honoraires et des dépenses de l'arbi-

tre ou du président du conseil d'arbitrage et tous les frais de ses
représentants et témofns.

Présentation de la preuve à l'arbitrage

Dans le cas d'un grief relatif à une mesure disciplinaire ou ä un

congédiement, la Compagnie s'engage à faire la preuve la première
devant l'arbitre.

Les délais prévus au présent article sont de rigueur. Ils peuvent
être modifiés par entente écrite des parties.

GRÈVE OU CONTRE-GRÈVE

Toute grève ou contre-grêve est interdite en toutes circonstances
pendant la durée de la présente convention collective et après son
expiration, tant et aussi longtemps que le droit à la grève et à la

contre-grève n'est pas acquis en vertu de l'article 46 du Code du

travail. Ni le Syndicat nt aucune personne agissant pour lui ou en

...9/
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son nom n'ordonneront, n'encourageront ou ne supporteront un ralentis-

sement d'activités de la part des employés, non plus qu'une ligne de

piquetage aux abords des établissements de la Compagnie.

 

ARTICLE 8:
#

ANC LENNETE

8.01 Aux fins de cette convention et à moins de stipulation expresse con-

traire, l'ancienneté signifie la période pendunt laquelle un employé

a été dans l'unité de négociation, effectivement à l'emploi de la

Compagnie, dans une occupation régie par la présente convention

collective.

 

8.02 Pour acquérir le droit d'ancienneté au sens de la présente convention, §

; un employé à l'essai doit avoir accompli quatre-vingt-dix (90) jours ’

IB consécutifs de travail. Cette période terminée, son ancienneté rétro- 3

agil à la date de son embauchage. .

Statutde l'employé

L'employé régulier signifie tout employé visé par la présente conven- ;

tion qui a de l'ancienneté. :

L'employé à l'essai signifie tout employé visé par la présente conven-;

à tion, embauché pour remplir un poste régulier devenu vacant de façon

; permanente ou un nouveau poste régulier et qui compte moins de quatre- à

4 vingt-dix (90) jours consécutifs de travail dans ce poste. *

Durant sa période d'essai, un nouvel employé n'a aucun droit d'ancienne-

té «ct la Compagnie peut le permuter, le rétrograder, le transtérer, le ;

mettre à pied ou le congédier, sans qu'il ait droit de recours à la !

procédure de grief.

L'employé temporaire signifie tout employé embauché pour une période

indéfinie pour combler des absences pour cause de vacances, maladie,

accidents, activités syndicales, congés autorisés ainsi que tout

salarié embauché pour une semaine ou moins afin d'accomplir un sureroît

de travail de caractère temporaire ou occasionnel.

L'employé temporaire n'a pas droit à la procédure de griel et n'acquiert

pas d'ancienneté.

 

L'employé “saisonnier” signifie un employé temporaire embauché pour un

surcroît saisonnier de travail dans lu période du ler novembre au 31 ;

| mars. Ces pustes saisonniers seront remplis par les personnes que Ë

l'employeur embauchera. Si un tel employé compte plus de quatre-vingt- :

dix (90) jours de travail dans le même poste, il aura priorité d'embau-

.…..10/

    
 ¢  



(pq Irtny,

   
I N i) Dee "Ha 2 +0 A

v

|
- 10-

J

a chage dans ce poste la saison suivante, nonobstant toute autre dispo- ;

Au cas de refus desition de l'article 8 de la présente convention.

sa part, il perd ce droit.

N
E

E
D
k
e
i
g

Tout surcroît de travail de caractère temporaire ou occasionnel dans !

la période du ler avril au 31 octobre pourra être effectué par un ou ;

des employés saisonniers à la condition que celui-ci ou ceux-ci possë-

dent la compétence pour remplir avec efficacité les exigences normales

Au cas de refus de A
P
G
r
p
m
m
e

de la tâche après une période de familtarisation.

sa ou de leur part, la Compagnie pourra avoir recours à un ou des

i \
employés temporaires pour accomplir tel surcroît de travail de carac-

têre temporaire ou occasionnel.

 

8.03 Définitions

Pour les fins d'application de l'article 8, les expressions suivantes,

promotion, transfert, période de familiarisation, sont définies comme

suit:

signifie le passage d'un employé d'une occupation àa) Promotion:

une autre occupation comportant un taux de salaire

supérieur.

signifie le passage d'un employé d'un poste à un autre

dans la même occupation.

W
S
R
-

b) Transfert:

ÿ c) Période de familiarisation:

signifie une période d'adaptation pour l'employé qui i
posséde, outre la préparation de base appropriée, des

connaissances suffisantes dans le genre de travaux

compris dans l'occupation pour pouvoir les exécuter

d'une manière satisfaisante une fois qu'il aura été

mis au courant des détails et des procédés particuliers

à l'occupation visée et qu'il aura obtenu les rensei-

gnements relatifs à ces travaux. Cette période peut

varier selon les occupations, mais elle doit être

restreinte.

8.04 Promotions aux postes vacants
ÿ

Dans le cas d'un poste régulier devenu vacant de façon permanente,Pp g ç

 

a)
que la Compagnie désire combler, elle s'engage à afficher ce poste Ï

pendant cinq (5) jours ouvrables sur le tableau dont il est questioné

à l'article 4.07. $

b) Les employés intéressés doivent poser leur candidature par écrit

dans le délai prévu au paragraphe précédent en l'adressant à la

it Compagnie. la Compagnie mettra à la disposition des employés

- intéressés des formules à cette fin.

4
.….11/
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¢) Seuls pourront postuler ce poste vacant, les employés pour qui

l'attribution de ce poste constituerait une promotion.

d) La Compagnie choisit parmi les employés ayant soumis leur caudi-

dature celui qui a la compétence pour remplir avec efficacité les

exigences normales de la tâche après une période normale de

fumiliarisation.

A compétence à peu près égale entre deux ou plusieurs employés,

l'ancivnneté prévaudra.

En tout temps durant la période de familiarisation, la Compagniee)
pourra confirmer l'employé dans son poste ou le retourner dans

le poste qu'il occupait antérieurement advenant qu'il ne puisse

remplir les exigences normales de la tâche.

Tout candidat, pourvu qu'il le fasse pendant la période de tami-

liarisation et avant d'être confirmé dans le poste, peut choisir

de retourner au poste qu'il oceupait antérieurement.

t ”; 8.05 Transfert

3 . . - =

’ La Compagnie pourra en tout temps transférer un employé d'un poste a

un autre à l'intérieur d'une même occupation, le tout sans discrimi-

nation.

Un employé régulier qui désire être transféré en informera la Compagnie

sur la formule prévue ä cette fin. Un poste vacant sera offert sans

affichage aux employés réguliers, selon leur ancienneté et leur capa-

cité à remplir les exigences normales de la tâche, qui auront anté-

ricurement a l'affichage du poste, manifesté par écrit leur désir

d'être transférés.

De façon temporaire, la Compagnie pourra assigner un employé à une

 

: 3.06
+

or autre occupation que son occupation réguliére pour une période d'au

! plus quatre-vingt-dix (90) jours, sauf dans le cas de maladie,

Ê accident, congé syndical ou autre absence autorisée d'un plus long

È délai.

8.07 Réduction de personnel

5 Dans le cas de réduction de personnel, les régles suivantes s'appliquent :

3

i a) L'employé affecté par la réduction de personnei pourra déplacer le

ix plus jeure employé dans unë oceupat ion à taux de salairu inférieur,

4 pourvu qu'il ait plus d'ancienneté et à condition qu'il puisse

Ses
*

: - :

j remplir les exigences normales de l'occupation de l'employé qu'il

déplace après avoir complété une périvde raisonnable de familiari-

sation.

...12/
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b) l'employé ainsi déplacé aura les mêmes droits aux mêmes conditions

et ainsi de suite jusqu'à ce qu'un employé ne puisse, selon les

règles susdites, déplacer un autre employé, auquel cas, il sera

mis à pied et son nom sera inscrit sur la liste de rappel.

c) Aucun employé régulier ne sera mis à pied de préférence à un

employé à l'essai, saisonnier ou temporaire de la même unité de

négociation, à condition qu'il puisse remplir les exigences norma-

les de la tâche.

d) L'employé ainsi déplacé ne subit pas de baisse de salaire. Il

conserve le salaire de l'occupation à laquelle il était affecté

avant son déplacement.

Cet employé n'aura droit à aucune augmentation de salaire, sauf la

prime d'ancienneté, tant et aussi longtemps que le salaire des

employés occupant le même poste que lui ne sera pas égal au salaire

que celui-ci reçoit.

Rappel au travail des employés réguliersmis à picd

Dans le cas d'un poste régulier devenu vacant de façon permanente que

la Compagnie désire combler, elle devra le faire suivant la procédure

prévue à l'article 8.04. S'il reste de telles occupations vacantes

que les employés réguliers déjà au travail ne peuvent remplir ou

n'offrent pas de remplir selon ladite procédure, la Compagnie devra y

appeler, selon leur ancienneté, les employ/a réguliers mis à pied avant

d'embaucher des personnes qui n'ont pas ue droit d'ancienneté. Les

employés ainsi rappelés devront cependant pouvoir remplir les exigences

normales de l'une ou l'autre des occupations vacantes ainsi restantes.

a) Un employé dûment rappelé par l'employeur devra revenir au travail

dans les quinze (15) jours de calendrier de ce rappel, à défaut de

quoi, {1 sera considéré comme ayant quitté volontairement son

emploi, sauf s'il ne peut le faire à cause de maladie ou d'accident.

Dans ce dernier cas, l'employé devra en informer sans délai

l'employeur qui pourra lui exiger une preuve à sa satisfaction de

son état de santé.

b) Les dispositions du paragraphe 8.08 s'appliquent également aux

occupations temporaires d'un délai prévisible de plus de cinq (5)

jours ouvrables. Un employé régulier mis à pied pourra cependant

refuser de retourner au travail s'il est rappelé pour une période

temporaire ne dépassant çÿ-z trente (30) jours de calendrier.

Si un employé ayant des droits acquis d'ancienneté dans l'unité de

négociation est absent du travail à cause d'un congé autorisé ou de

maladie, ou d'accident, ou de suspension disciplinaire, son ancienneté

s'accumule pendant cette absence, sujet cependant aux dispositions de

l'article 8.15.

.13/
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Nonobstant coute disposition contraire contenue aux présentes, un

employé ayant des droits acquis d'ancienneté dans l'unité du négo-

ciation, qui est absent du travail pour cause de maladie ou d'acci-

dent, est considéré comme titulaire de son occupation. A son retour

au travail, il reprend son occupation, sujet cependant à l'article

8.15.

Cependant, si durant la période d'absence, des changemeuts dans le

personnel sont intervenus par suite de l'application du présent

article 8 et qu'il n'y ait dans son occupation, au moment de son
retour au travail, aucun titulaire ayant moins d'ancienneté que lui,

l'employé qui a été absent est considéré comme ayant été déplacé.

Le nom d'un employë régulier mis à pied est maintenu sur la liste de

rappel pendant une période de dix-huit (18) mois, sauf si pendant

cette période, il perd ses droits d'ancieuneté en vertu de l'article

8.15.

Avis de miseàpied

Sauf les cas fortuits, de force majeure, arrêt= de travail touchant

d'autres unités de négociation à l'intérieur d'Ultramar Canada Ine.,
membres du Syndicat des Travailleurs de l'Énergie et de la Chimie,

rendant inopérant le travail fait par les employés de l'unité de

négociation, un employé régulier doit recevoir un avis minimum de

cinq (5) jours ouvrables avant sa mise à pied; copie de cet avis usl

transmise au Syndicat.

Dans le cas de changements technologiques importants qui pourraicnt

amener directement la fermeture d'un département et là mise à pied

d'employés réguliers en conséquence, la Compagnie avisera le Syndicat

quarante-cing (49) jours a l'avance.

La liste des employés réguliers au moment de la signature de la

convention collective avec leur ancienneté respective a élé agréée

par les parties et ne peut être modifiée que de la façon prévue aux

présentes. Le Syndicat sera informé par écrit des modifications à

cette liste qui apparaît à l'Annexe "C"".

Une fois l'an, le ou vers le 15 janvier, la Compagnie affichera

pendant dix (10) jours ouvrables, bien à la vue des employés, la

liste d'ancienneté. Si cette liste contient des erreurs ou des

omissions, clles seront discutées et corrigées par voie de grief,

a woins que l'ancienneté de l'employé n'ait pas varié ou ne se soit

pas terminée depuis le dernier affichage d'une telle liste. Une

copic de cette Liste sera envoyée au Syndicat.

La liste des employés saisonniers a éte agréée par les parties.

Toute addition ou soustraction à céltu liste sera communiquée au

Syndicat.
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Perte desdroitsd'ancienneté

Un employé perd ses droits d'ancienneté:

a) lorsqu'il quitte volontairement son emploi;

b) lorsqu'il est congédié pour cause et que cette décision n'est

pas renversée ou modifiée par les parties ou par décision d'un

conseil d'arbitrage;

¢) lorsqu'il omet de donner suite à l'avis de rappel dans les

quinze (15) jours de calendrier de l'avis de rappel qui lui

a été adressé par la Compagnie à sa derniëre adresse connue,

par courrier recommandé ou s'il fait défaut de se rapporter

au travail après avoir accepté un rappel pour une occupation

temporaire;

d) après avoir été mis à pied pour manque de travail, lorsqu'il

n'est pas rappelé au travail dans les dix-huit (18) mois

suivant sa mise à pied;

e) si, par maladie ou accident autre qu'un accident de travail, il ;

est absent de son travail pour une période consécut ive de plus :

de dix-huit (18) mois;

r
h
w
a
y

f) lorsqu'il prend sa retraite.

La Compagnie doit transmettre au Syndicat par courrier ordinaire, une

copie de tout avis donné par elle en vertu du paragraphe (c) de

l'article 8.15.

Un employé ne peut exercer ses droits d'ancienneté en vertu de

l'article 8 qu'à l'égard d'employés ou de personnes de compétence

à peu près équivalente ou inférieure.

Rétrogradation

L'employé régulier qui est devenu incapable de remplir les exigences

normales de sa tâche pourra demander par écrit à la Compagnie de

passer dans une occupation comportant un taux de salaire inférieur.

La Compagnie pourra affecter un tel employé dans tout poste vacant,

sans affichage et avant une demande de transfert.

Lorsqu'un employé est promu à un poste hors de l'unité d'accréditation,

les parties conviennent de se rencontrer et de s'entendre sur les

modalités de continuation et d'accumulation de l'ancienneté de cet

employé.
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ARTICLE 9:

9.01

9.02

9.03

9.04
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SALAIRES ET OCCUPAT LONS
 

Les employés affectés à l'établissement de la Compagnie à Ville

Vauier et Bassin Louise, et oceupant les fonctions mentionnées à

l'Annexe "B'' attachée à la présente convention, sont rémunérés
aux taux de salaire hebdomadaire indiqués à telle annexe en regard

de leur occupation respective, sujet cependant aux autres disposi-

tions de la présente convention.

Occupation nouvelle ou substantiellement modifiée

Si une classification nouvelle est établie pendant la durée de la

convention ou si une classification existante est ‘substantiellement

modifiée, les parties tenteront de s'entendre sur le taux de cette

classification en prenant en considération le taux d'occupation

similaire ou connexe mentionné aux annexes. À défaut d'entente, la

Compagnie fixe le taux qu'elle considère approprié et le Syndicat

peut formuler un grief à la deuxiène étape prévue au paragraphe 6.03.

Tout employé qui est temporairement transféré de sa classitication

à une autre classification, dont le taux de salaire est plus élevé

que le sien, reçoit le taux de salaire de la classification la plus

élevée pour tout le temps qu'il aura ainsi travaillé dans cetle

classification.

Tout employé qui est temporairement transféré de sa classification à

une aulré classification, dont le taux de salaire est moins élevé

que le sien continue d'être payé au taux de salaire de sa classifi-

cation régulière.

=

Le déplacement ou le transfert d'un employé d'une occupation à une
autre en conséquence de l'application de l'article sur l'ancienneté
ne constitue pas, pour les fins de la présente convention, un

transfert temporaire.

a) Les employés sont payés par chèque remis à tous les deux jeudis.

lorsque l'un des jours prévus pour la paie est un jour férié, les

employés seront payés le jour précédent. Le paiement des heures

supp lémentaires faites par chaque employé sera effectué lu même

jour que la paie el comprendra normalement toutes les heures

supplémentaires effectuées par chaque employé jusqu'à la période

de paie précédente.
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ARTICLE 10:

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

b) Chaque chèque de paie doit

FERA Le SES SERREpme UT
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comporter les indications suivantes:

PC
RS
E
S
S
R
E

1. Nom et numéro de l'employé
I

2. Date et période de paie
i

3. Nombre d'heures travaillées si applicable
:

4. Montant brut de la paie
;

5. Détail des déductions
|

6. Montant net de la paie

7. Les heures supplémentaires travaillées ou le montant payé !

pour ce travail. \
;
!

Le mot “semaine” employé dans le présent article désigne une période

de paie de sept (7) jours, soit du lundi au dimanche inclusivement . ;

;
Ë

SEMAINE DE TRAVAIL
:

La semaine normale de travail sera de trente-cinq (35) heures ne i

comprenant pas la période de repas non payée. Les horaires de :

travail seront déterminés par la Compagnie et affichés sur les 1

lieux de travail.
;

Les dispositions contenues au paragraphe 10.01 ci-dessus n'ont pas :

pour but de garantir un nombre d'heures par jour ou par semaine ni Ê

duler une semaine de travail plus courte ou plus i

d'empêcher de cé
longue lorsque les conditions d'affaire 1'exigeront.

es de repos de dix (10) minutes
deux périod

des services

chacune par jour A un temps désigné par le directeur

de bureau. Ils ont droit à une période de repos additionnelle de

quinze (15) minutes pour tout travail de temps supplémentaire d'au

moins deux (2) heures, s'il y a continuité entre ce travail et leur

cédule régulière de travail.

Les employés ont droit a

e temps passé au travail

travail,

 

Les mots "temps supplémentaire" signifient 1

à la demande de la Compagnie en dehors des heures normales de

s déterminées dans les horaires
en dehors des heure

parties.le cas échéant,
le 10 ou convenus entre les

fixés en vertu dudit artic

a) Le temps supplémentaire est rémunéré à raison d'une fois et demie

(1-1/2) le salaire horaire prévu à l'Annexe "Bg" pour l'occupation °°

de l'employé.
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b) Le temps supplémentaire accompli le dimanche est rémunéré àraison du double du salaire horaire prévu à l'Annnexe "B" pourl'occupation de l'employé.

¢) Le travail effectué un jour de fêtes mentionnées à l'article11.01 est considéré comme du temps supplémentaire pour lesemployés qui ne sont pas cédulés pour travailler ce jour-là etest rémunéré à raison d'une fois et demi (1-1/2) le salairehoraire régulier prévu à l'Annexe "B" pour l'occupation del'employé; toutefois, dans le cas où le travail est effectuéLe jour de Noël ou le jour de l'An, l'employé sera rémunéré àraison de deux (2) fois le salaire horaire régulier prévu àl'Annexe "B' pour l'occupation de l'employé.

Tout employé rappelé de chez lui pour travailler en dehors de sesheures normales a droit à un minimum de deux (2) heures au tauxapplicable.

Un employé régulier a le droit de refuser de faire toute périodede temps supplémentaire qui excède trente (30) minutes, à moinsque l'employeur n'ait pu trouver dans le service ol tel travaildoit être fait un autre employé de la même occupation et consentantà le faire. L'employeur peut dans un tel cas choisir d'offrir cetravail en temps supplémentaire à d'autres,

Le travail supplémentaire est réparti aussi équitablement quepossible entre les employés travalllant dans l'occupation et dansle service où tel travail doit être fait.

ARTICLE11;
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JOURS DE FÊTES

Les jours de fêtes suivants sont chômés:

Jour de l'An

2 janvier

Lundi de Pâques

Fête de Dollard

St-Jean-Baptiste

Confédération

ler lundi d'août

Fête du Travail

Action de Graces
24 décembre (l'après-midi à compter de midi)
Noël
26 décembre
31 décembre (l'après-midi à compter de midi)
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¥

11.02 a) Lorsqu'un ou plusieurs jours de fétes coincident avec un ou

plusieurs jours où l'employé régulier ou saisonnier jouit

normalement d'un congé selon les cédules de travail fixées en

vertu de cette convention, ce jour de fête ou ces jours de

fêtes est reporté ou sont reportés au premier ou deux premiers

jours ouvrables qui précèdent ou qui suivent tel congé.

E
E
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b) Nonobstant les dispositions mentionnées au paragraphe (a) ci-

dessus, si par proclamation des autorités fédérales ou provin- ;

ciales, l'une des fêtes ci-haut mentionnées est reportée à un

autre jour, les dispositions du présent article s'appliquent

au jour indiqué dans la proclamation.

11.03 a) Sauf si l'employé reçoit une compensation en vertu du Programme !

de sécurité pour les employés réguliers, le salaire de l'employé Ë

ne doit pas être réduit par suite du fait que l'un ou l'autre

des jours de fêtes ci-dessus mentionnés tombe ou est reporté

pendant leur semaine régulière de travail.

t sans préjudice aux droits d’un

employé d'être rémunéré conformément aux autres dispositions :

de cette convention, pour tout travail effectué pendant l'un i

des jours de fêtes ci-dessus mentionnés.
| :

b) Le paragraphe précédent es
;

i
!

11.04 Pour avoir droit au bénéfice prévu au paragraphe 11.03 (a), un

employé doit être un employé régulier ou saisonnier et avoir

travaillé le jour ouvrable précédant et le jour ouvrable suivant

immédiatement ce congé A moins qu'il ne soit absent pour l'une ou

l'autre des raisons snivantes:
ë
3

a
s
m
e
s

Le

1. Maladie ou accident. En tel cas, la Compagnie pourra exiger un

certificat médical.

 

2. Congé autorisé et payé en vertu de la présente convention. Ë

3. Service de juré ou de témoin prévu à la présente convention.

4. Permission préalable obtenue de la Compagnie.

l'employé saisonnier devra avoir complété quinze (15) 5

ête dans la saison.A
A
E

A
A
S
A
T
A
m

pe plus,

jours de travail avant la À
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ARTICLE12:

; VACANCES
;

a TTT
ig

12.01 La période pendant laquelle un employé acquiert le droit aux vacances Ë

oo s'étend du 1 juillet au 30 juin. Cette période sert d'année de $

à

Ë

' référence.
ï
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Un employé qui, au cours de l'année de référence, n'a pas complété

un an d'ancienneté, a droit à un (1) jour de vacances payé par mois

de travail (maximum 10 jours). La paye de ses vacances sera l'équi-

valant de quatre pourcent (4%) de son saluire total brut durant

l'année de référence.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété un an

d'ancienneté a droit à deux (2) semaines de vacances payées.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, à complété trois

(3) aus d'ancienneté a droit à trois (3) semaines de vacances payées.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, « complété dix

(10) ans d'ancienneté a droit à quatre (4) semaines de vacances

payées.

Un employé qui, au cours de l'année de référence, a complété vingt

(20) ans d'ancienneté a droit à cinq (5) semaines de vacances payées.

Là rémunération des vacances prévues aux paragraphes 12.03 à 12.06

est basée sur le taux de salaire hebdomadaire régulier en vigueur a

la prise des vacances.

Nonobstant le paragraphe 12.07 c

prévues aux paragraphes 12.03 à 12.06 de l'employé absent pour cause

de maladie sur une période cumulative

de 1'aunée die référence ou mis à pied pour une période de trois (3)

mois ou plus au cours de l'année de référence, équivaut à deux pour-

cent (2%) du salaire total brut durant l'année de référence pour

chaque semaine de vacances à laquelle il a droit en raison de sun

ancienneté.

FL n'est pas permis d'accumuler les vacances d'une année à l'autre et

celles-ci doivent être prises dans l'année qui suit l'année de réfé-

rence où elles ont été gagnées. Par exception et pour des raisons

spéciales, la Compagnie pourra permettre à un employé de r«porter à

l'année suivante une (1) semaine de vacances.

La Compagnie déterminera les périodes par service, compte tenu des

exigences des opérations. Les employés d'un service choisissent la

date de leur congé de vacances par ancienneté. Ce choix doit être

fait avec diligence par chaque employé pour que le choix de tous les

employés soit complété avant le 15 avril pour les vacances à prendre

entre le 1°" mai et le 15 novembre et avant le 15 octobre pour les

vacances a prendre entre le 15 novembre et Le 30 avril. Cependant,

durant la période du 15 novembre au 30 avril, pas plus d'un employé

par service pourra prendre ses vacances en meme temps. Toutefois,

i-dessus, la rémunération des vacances

de six (6) mois ou plus au cours

...20/
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}selon les exigences du Service, la Compagnie pourra, durant cette ipériode, reporter les dates de prise de vacances d'un employé. !Les vacances se prennent d'une manière continue en autant qu'il iest possible de le faire, sauf qu'un employé ne peut choisir plus !
.

de trois (3) semaines consécutives de vacances.
;
È

i -12,11 l'employé reçoit sa paye de vacances avant sou départ en vacances. i
!.
;; 12.12 Un empluyé ne peut être rappelé au travail durant sa période de !vacances,

f
v

à
12.13 Si l'une des fêtes ment ionuées à l'article 11 survient ou est 3reportée durant la période de vacances d'uu employé, cet employé 2: aura droit à une (1) journée de vacances additionnelle rémunérée àJ à son taux de salaire régulier.

in ; - A - ,
)

! 12.14 L'employé qui cesse d'être à l'emploi de la Compagnie par suite; de congédiement, départ volontaire, mise à pied ou autre raison,; a droit lors de son départ au paiement des vacances annuelles ¢: selon les modalités prévues aux paragraphes précédents, s'il ne i3 les a pas alors prises, et en plus à une rémunération équivalente fi à 4, 6, 8, 10% du salaire total brut gagné depuis le 1 juillet i: précédant son départ, conf ormément au nombre de semaines de vacances à
{

=
5

; auxquelles il a droit en raison de son ancienneté. z

Re
ARTICLE13:

CONGÉ DE MATERNITÉ
i

- ' 13.01 Tout congé de maternité sera sujet aux critères prévus à l'ordonnance ;N° 17, 1978. Toutefois, un tel congé pourrait se prolonger jusqu'àune période maximum de trois (3) mois après l'accouchement mais3 uniquement et exclusivement dans le cas d'une employée régulière quiallaite son enfant.  MESURES DISCLPLINAIRES

14.01 Toute mesure disciplinaire imposée à un employé doit lui être confir-
mee avec diligence par écrit, en indiquant les motifs de cette mesure.
Une copie de cet avis doit en meme temps être transmise au Syndicat,

A
E
R
E
E
R
E
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La signature par un employé de tout avis ou document prévu au présent

article n'implique pas reconnaissance par lui de la véracité des faits

qui y sont mentionnés.

Une réprimande écrite au dossier d'un employé est automatiquement

annulée après dix-huit (18) mois, sauf si cette réprimande est alors

l'objet d'un grief non réglé.

ARTICLE15:

15

15.

15.

15.

15.

.01

02

03

04

.05

06

DIVERS

Cette convention pent, pendant sa durée, être modifiée par entente

mutuelle.

Toute disposition de cette convention, qui enfreindrait la législa-

tion fédérale ou provinciale, est considérée nulle et non avenue

sans que cela affecte la validité des autres dispositions ci-incluses.

La Compagnie doit fournir une copie de cette convention à chaque

employé et dix (10) copies au Syndicat.

L'employeur doit fournir au Syndicat, à la signature de la convention,

une liste de tous les employés inclus dans l'unité de négociation

indiquant leur nom, numéro d'emploi, date d'ancienneté, titre de leur

occupation et salaire. Le Syndicat doit être immédiatement informé,

par écrit, de toute modification, addition ou suppression À ladite

liste.

Le Syndicat doit fournir par écrit à la Compagnie le nom de toutes

les personnes autorisées à accomplir une fonction quelconque en

vertu de cette convention.

La Compagnie fournira au Syndicat le nom des personnes à qui toute

correspondance relative 3 la convention collective doit être adressée.

Disposition raisonnable el coopération
 

La Compagnie convient de continuer à prendre toutes les dispositions

raisonnables pour assurer la santé et la sécurité de ses employés;

le Syndicat et les employés coopéreront avec la Compagnie à cette fin.

.22/

 

E
R

T
E
L
i
e
n
e

 

 



Lé
na
a
e
S
E

i

V
A
R
A
s
m
i
d
e
T
L

  

   

 

| ; 15.07

€

i.
bod
À

15.08

; 15.09

; 15.10

:
Ÿ

i
§

|
¥
ä

5;
3:

f
$

16.01

   

Tout avis ou document qui doit être adressé au Syndical en vertu de
la présente convention doit être envoyé a 1° adresse suivante:

Syndicat des Travailleurs de

l'Énergie et de la Chimie,
495, rue Bayard,

Québec, P.Q.

GlK 487

La Compagnie sera informée par le Syndicat si cette adresse devait
être changée.

Lorsque les partie consentent expressément à renoncer à l'une
l'autre des dispositions de cette convent ion, une
moins d'une entente mutuelle
dans l'application ultérieure

ou

telle action, à
coutraire, ne constilue pas un précédent
des dispositions ci-incluses.

La Compagnie ne peut considérer un employé responsable d'un accident,
en raison du seul fait de cet accident.

la Compagnie transmettra au Syndicat au moins sept (7) jours avant
leur entrée en vigueur le texte de tout nouveau réglement d'ordre
général concernant la discipline.

Aucun règlement d'ordre général conce
terait l'application automatique de nm
nées ne pourra être édicté par la Com
Syndicat, qui ne devra Cependant pas
motif raisonnable.

ruant la discipline qui compor-

esures disciplinaires y ment ion-

pagnie sans l'assent iment du

refuser cet assentiment sans

Le présent paragraphe ne restreint pas le droit de la Compagnie
d'imposer à un employé pour jusle et raisonnable cause une mesure
disciplinaire.

ARTICLElo:

SERVICE DE JURE OU TEMOIN

Lorsqu'un employé régulier sera appelé à servir comme juré pendant
ses heures normales de travail, 11 recevra la différence entre son
indemnité de juré et le saluire régulier qu'il aurait reçu s'il
avait rempli ses fonctions normaies, pourvu qu'il se rapporte au
travail le plus tôt possible après avoir été libéré.
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16.02 Lorsqu'un employé régulier, durant ses heures normales de travail, t

est appelé à comparaître devant un tribunal autre qu'un tribunal
d'arbitrage en sa qualité d'employé de l'employeur ou dans une cause |
impliquant l'employeur, il recevra, pour la période durant laquelle ’

son absence est nécessaire à cette fin, la différence entre son |

p
r
e
.

indemnité comme témoin et le salaire régulier qu'il aurait requ s'il

avait rempli ses fonctions normales, pourvu qu'il se rapporte au

travail le plus tôt possible après avoir été libéré.
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Si le temps de voyage de cet employé exige un délai plus long, sur

demande que l'employé fera avant le début de son absence, la Compagnie

lui accordera, pour le temps nécessaire à ce voyage, un permis d'ab- Ë

sence payé aux conditions énoncées ci-haut. i

e
r

t
e

_
s
e
e

C
t
e
a
r
g
s

00

T
e
g

Les dispositions du présent article s'appliquent également à l'employé
assigné par la Couronne à comparaître comme témoin devant un Tribunal

dans une cause où il n'est pas partie ou intimé.

ARTICLE 17:
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' 17.01 La Compagnie accordera, le jour du scrutin, à chaque employé électeur

aux élections fédérales ou provinciales la période de congé nécessaire

i pour que celui-ci ait pendant les heures d'ouverture des bureaux de

$ scrutin quatre (4) heures consécutives pour voter, sans tenir compte 2 A

du temps normalement accordé pour le repas du midi, sans perte de ;

salaire régulier. Le temps pour voter sera accordé à la convenance :

de la Compagnie.
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ARTICLE18: ;

CONGÉS SPÉCIAUX

18.01 Sur demande, la Compagnie permettra à un employé régulier de s'absenter

de son travail sans perte de son salaire régulier pour chaque jour qui

coincide avec une journée normale de travail,

a) cing (5) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des

funérailles, à l'occasion du décès de son époux, de son

épouse; 
b) quatre (4) jours conséculifs de calendrier, dont le jour des

funérailles, à l'occasion du décès de son enfant;E
E
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;
¢) trois (3) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des !

funérailles, à l'occasion du dérès de son père ou de sa mère; :

d) deux (2) jours consécutifs de calendrier, dont le jour des ;
funérailles, à l'occasion du décès de son frère, de sa soeur, ;
de son beau-père ou de sa belle-mère; -

i
¢) un (1) jour, suit le jour dus funérailles, à l'occasion du ;

décès de son beau-frère, de sa belle-soeur, de sa bru ou de §
; son gendre; :

fi

i f) à l'occasion de lu naissance ou l'adoption de son enfant, le :
jour de l'événement; i

g) à l'occasion d'un changement de son domicile nécessitant le ; :
déménagement de son ameublement, le jour du déménagement. i

ARTICLE 19: ;

!
PROGRAMME DE SÉCURITÉ POUR LES EMPLOYÉS RECULIERS : ;

! j _ _ ; ; nn; 19.01 Le Programme de sécurité pour les employés réguliers autuellement ;
en vigueur, Le demeurera pendant la durée de la présente convent ion,

j sujet cependant à toute législation gouvernementale et/ou à toute
modification apportée par la Compagnie d'assurance impliquée et ce,

sans contribution de la part de l'employé régulier. Ces polices
: d'assurance collective sont régies par les termes et conditions
: particulières contenues dans les polices maîtresses desdites polices
: d'assurance. ;

¢ ARTICLE 20: Ë

TEMPÊTES ë

20.01 Dans le cas d'intempéries rendant impossible la circulation des
autobus de la C.T.C.U.Q. à l'intérieur de son territoire et empê- 7

5 chant ainsi certains employés de se rendre au travail, la Compagnie i
4 accepte de payer a ces employés le salaire régulier auquel ils i

auraient eu droit s'ils avaient travaillé, à la condition qu'ils se Ÿ
rapportent dans l'heure qui suit la mise en circulation des autobus ;
de la C.T.C.U.Q.. :

2
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ANNEXES

Les différentes annexes font partie de la présente convention.

ARTICLE 22:

22.01

ANNEXE "A"

A.01

DURÉE DE LA CONVENTION
 

Sette convention collective de travail entrera en vigueur à la date

de sa signature et se terminera le 31 mai 1983. Les clauses et les

annexes faisant partie de ladite convention n'ont d'effets rétro-

actifs que lorsque expressément spécifié.

CONVENTION COLLECTIVE CONCIUE

ENTRE

CASTEL, division d'Ultramar Canada Inc.

345, rue Fortin, Ville Vanier, Québec

Ci-aprés appelée "La Compagnie",

PARTIE DE PREMIERE PART

ET

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ÉNERGIE

ET DE LA CHIMIE, Local 720

Ci-après appelé "Le Syndicat”,

PARTIE DE DEUXIÈME PART.

La présente convention s'applique à: "Tous les répartiteurs salariés

au sens du Code du travail”.

.…..26/
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Tous les articles de la convention collective conclue entre la

Compagnie et le Syndicat relativement aux:

“Employés de bureau, salariés au sens du Code du travail, y compris

le concierge et les commis au garage el à l'entrepôt du Bassin

Louise, à l'exception des représentants aux ventes (vendeurs), du

comptable en cheË divlsion détail, du directeur des ventes d'équipe-

ment détail, du directeur des ventes d'huile détail, de l'analyste

senior au Marketing, du directeur-adjoint du service à la clientële,

du comptable en chef de la division de gros et du comptable de la

même division, du superviseur de la section vente et location

d'équipement, de l'officier à l'administration, de la secrétaire

administrative, de l'officier au service de la paie et bénéfices

marginaux, du directeur du service de la perception (détail), du

directeur du service de la perception (gros), du relationniste au

service de la perception, du directeur des relations extérieures,

du chef-conmis aux ventes, du directeur du service des achats d'équi-

pement, du directeur du service à la clientèle (brûleurs), du

directement du service technique, du directeur du service des ventes

de gazoline et lubrifiants."

s'appliquent aux employés visés par lu présente convention, sauf

pour les articles et annexes suivants:

1.01 9.01 11.01

4.02 9.03 11.02

4,04 10.01 12.09

4.08 10.02 Annexe "C"

8.02 10.09

Ceux-ci sont remplacés par les textes suivants.

La présente convention est une convention distincte et les employés

visés par la présente annexe ont une liste d'ancienneté distincte

qui est établie à la fin de la présente annexe.

Il ne peut y avoir aucun chevauchement entre les deux unités d'accré-

ditation ci-après décrites:

|. ‘“l'ous les répartiteurs salariés au sens du Code du travail."

2 "Les employés de bureau, salariés au sens du Code du travail,

y compris le concierge et les commis au’ parage et à l'entrepôt

du Bassin Louise, à l'exception des représentants aux ventes

(vendeurs), du comptable en chef division - détail, du direc-

teur des ventes d'équipement - détail, du directeur des ventes

d'huile - détail, de l'analyste senior au Marketing, du

directeur-adjoint du service à la clientèle, du comptable en

chef de la division de yros et du comptable du la même division,

du superviseur de la section vente el location d'équipement, de

l'officier à l'administration, de la secrétaire administrative,

...27/
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de l'officier au service de la paie et bénéfices marginaux, du

directeur du service de la perception (détail), du directeur du

service de la perception (gros), du relationniste au service de

la perception, du directeur des relations extérieures, du chef-

commis aux ventes, du directeur du service des achats d'équipement,

du directeur du service à la clientële (brûleurs), du directeur du

service technique, du directeur du service des ventes de gazoline

et lubrifiants.”

L'application et l'administration de leur convention collective

doit se faire de manière distincte et séparée.

Liste d'ancienneté des employés visés par la présente annexe.

DATE D'EMPLOI

GUÉNETTE, Benoit 3 juillet 1961

BEAULIEU, Camille 25 octobre 1970

ARTICLE 4:

4.02

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

La Compagnie reconnaît que le Syndicat est le détenteur d'un certificat

d'accréditation syndicale, qui lui a été émis le 18 mars 1975 par le

Ministère du travail et de la main-d'oeuvre du Québec, Service du droit

d'Association, et qu'il est en conséquence l'agent négociateur exclusif

pour tous et chacun des salariés visés par ce certificat d'accréditation

syndicale, savoir:

“Tous les répartiteurs salariés au sens du Code du travail."

ACTIVITÉS SYNDICALES

Lorsque le comité syndical aura à discuter des questions qui se rappor-

tent exclusivement aux membres de l'unité décrite dans l'Annexe A" et

seulement à cette occasion, au plus un (1) délégué choisi parmi ces

membres pourra faire partie du comité visé à l'article 4,01 de la

convent ion couvrant les employés de bureau.

Le Syndicat informera la Compagnie du nom du délégué qu'il a choisi

parmi les membres de l'unité.
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Le délégué d'atelier et les membres du comité syndical (l'exécutif)

local peuvent, aprés en avoir obtenu la permission de leur supérieur

immédiat, qui ne doit pas la leur refuser sans motif raisonnable,

s'absenter de leur travail pour remplir leurs obligations en vertu de

cetre convention ou participer à des rencontres avec les représentants

de la Compagnie ou telles rencontres convoquées par un officier de

conciliation ou d'arbitrage.

Si ces rencontres ont liëèu pendant les heures réguliëres de travail

du délégué et des meubres du comité syndical local qui y assistent,

les employés suivants ne subissent de ve fail aucune perte de leur

salaire régulier: :

a) s'il s'agit de séances de négociations directes en vue du renou-

vellement de la convention collective et des rencontres convoquées

par un officier de conciliation, le membre du comité syndical lai-

sant partie de l'unité d'accréditation des répartiteurs;

P
A
R
E
1

T
E
A

b) s'il s'agit de rencontres autres que celles visées au sous-

paragraphe (a), un employé choisi par le syndicat parmi les déle-

gués d'atelier et les membres du comité syndical.
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Moyennant un préavis écrit de quatre (4) jours vuvrables indiquant le

nom des employés et la durée de l'absence requise, à la demande du :

Syndicat, la Compagnie, eu égard cependant aux nécessités du service,

accordera aux employés désignés par le Syndicat, mais dont le nombre

n'excédera pas un (1) à la fois, un congé sans solde d'une durée n'ex-
cédant pas trente (30) jours afin de leur permettre d'assister à des

congrès, journées d'étudu ou autres activités syndicales similaires.

Le total des congés pour l'ensemble des employés n'excédera pas Lrente

(30) jours par année civile. Durant ce congé, un employé bénéficiera

des dispositions de la présente convention comme s'il avait été au

travail, sauf que la Compagnie ne sera pas tenue de payer de rémunération.

s
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ANCIENNETE

a) Pour acquérir le droit d'ancienneté au sens de la présente conven-

tion, un employé à l'essai doit avoir accompli cent quatre-vingts

(180) jours cumulatifs de travail. Cutte période terminée, son

ancienneté rétroagit à la date de son embauchage.  
b) Statut de l'employé :statubde [1emj € ;

L'employé régulier signifie Coul employé visé par la présente con- Ï

vention qui a de l'ancienneté. {

L'employé à l'essai signifie tout employé visé par la présente con-

vention, embauché pour remplir un poste régulier devenu vacant du

facon permanente ou un nouveau poste régulier ct qui compte moins

de cent quatre-vingts (180) jours cumulatiÉs de travail daus le

poste.
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L'employé temporaire signifie tout employé embauché pour une

période indéfinie pour combler des absences pour cause de

vacances, maladie, accidents, activités syndicales, congés

autorisés ainsi que tout salarié embauché pour accomplir un

surcroît de travail ou un travail de caractère temporaire ou

occasionnel.

Durant sa période d'essai, un nouvel employé n'a aucun droit
d'ancienneté et la Compagnie peut le permuter, le rétrograder,

le transférer, le mettre à pied ou le congédier, sans qu'il

ait droit de recours à la procédure de grief.

SALAIRES ET OCCUPATIONS

Les employés affectés à l'établissement de la Compagnie au Bassin

Louise, et occupant les fonctions mentionnées à l'Annexe "B" attachée
3 la présente convention, sont rémunérés aux taux de salaire hebdo-

madaire indiqués à telle annexe en regard de leur occupation respec-

tive, sujet cependant aux autres dispositions de la présente convention.

Compte tenu des exigences du service à la clientèle, la pratique passée

continuera de s'appliquer concernant le remplacement temporaire de

répartiteurs par des commis de bureau, de même que le remplacement

temporaire des commis de bureau par des répartiteurs.

HEURES DETRAVAIL

La semaine de travail des répartiteurs est de trente-neuf (39) heures,

réparties selon les cédules suivantes:

a) Du ler mai au 15 septembre:

1. Du lundi au samedi ({inclusivement ) :

de 6:00 heures à 20:30 heures.

2. Du lundi au vendredi (inclusivement) :

de 6:00 heures à 15:30 heures.

b) Du 16 septembre au 30 avril:

1. Du lundi au samedi (inclusivement):

de 6:00 heures à 20:30 heures;

.30/
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2. Du lundi au samedi (inclusivement):

de 17:30 heures à 8:00 heures;

3. Du lundi au vendredi (inclusivement):

de 15:30 heures à 0:30 heure;

lundi au samedi Cine lusivement):

de 18:00 heures à 0:30 heure;
,;
i

De novembre à février (inclusivement) :

Du lundi au samedi (inclusivement):

de 6:00 heures à 12:30 heures.

cédule dont la période de travail est échelonnée sur une

période de plus de huit heures consécutives, les salariés ont droit à

une période de repas non rémunérée d'une (1) heure et trente (30)

Cette période de repas doit être prise, autant que possible,

Pour chaque

winutes.

au milieu de la cédule de travail.

Les employés ont droit à deux (2) périodes de repos de dix (10) minutes

chacune par jour à un temps désigné par leur supérieur immédiat. Ils

ont droit à une période de repos additionnelle de quinze (15) minutes

ntaire d'au moins deux (2) heures,
pour tout travail de temps supplêne

s'il y a continuité entre ce travail et leur cédule régulière de travail.

Période d'attente

Sur demande de la Compagnie, un répartiteur devra reste

d'attente (stand-by) afin de répondre aux appels des livreurs:

r en période

Si cette période d'attente a lieu du lundi au samédi (inclusivement),
a)

la pratique passée continuera de s'appliquer et le répartiteur ne

récevra aucune rémunération pour cette période d'attente.

b) Si cette période d'attente à lieu le dimauche ou un des jours de

le répartiteur qui selon sa cédule
fêtes prévus à l'article 11.01,

de travail n'a pas à être en fonction cette journée-là recevra unc

rémunération de $25.00 pour la périvde d'attente.

L'employé ne pouvant se rapporter au travail à l'heure et au jour prévus

à sa cédule de travail devra avertir son supérieur inmédiat au moins une

(1) heure avant le temps où il devait débuter son travail conformément

à sa cédule de travail.  
ARTICLE 11:

JOURS DE FÊTES

Les jours de fêtes suivants sont chômés:

Jour de l'An

2 janvier

Lundi de Pâques
Fête du Dollard

St-Jean-Baptiste

Confédération

ler lundi d'août

Fête du Travail
Action de Grâces

Noë |
.
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Une (1) journée sera ajoutée aux vacances annuelles de l'employé.

Cette journée remplace les demi-journées du 24 et 31 décembre qui

ne sont pas chômées.

a) Si, par proclamation des autorités fédérales ou provinciales,

l'une des fêtes ci-haut mentionnées est reportée à un autre

jour, les dispositions du présent article s'appliquent au

jour indiqué dans la proclamation.

b) Lorsqu'un ou plusieurs jours de fêtes coincident avec un ou

plusieurs jours où l'employé jouit normalement d'un congé
selon les cédules de travail fixées en vertu de cette conven-

tion, ce jour de fête ou ces jours de fêtes est reporté ou

sont reportés et s'ajoutent aux vacances annuelles de l'employé
concerné. Cependant, la compensation d'un jour de fête ainsi

reporté sera basée sur une période de neuf heures (9h00).

ARTICLE 12:

12.09

VACANCES

Les vacances seront prises aux dates choisies par les employés au

cours de la période commençant le ler mai et se terminant le 15
septembre. Le choix des vacances se fait par ancienneté.

Ce choix doit être fait avec diligence par chaque employé pour que

le choix de tous les employés soit complété avant le 15 avril. Les

vacances se prennent d'une maniêre continue en autant qu'il est
possible de le fatre, sauf qu'un employé ne peut choisir plus

de trois (3) semaines consécutives de vacances.
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I; ANNEXEUB"

i
OCCUPATIONS

i

i

VAUX DE SALAIRE HEBDOMADAIRE

R ¥

+tr=EEo
A
TT

f

hate de la 19% wars 157 aobit 16" juillet

4

signature lel — 1981 1982 :

A ClasseNo. Li
$ 2531. $ 248. $ 274. $ 303. i

:

f

i
Commis, Service à la clientèle

;

2
i

Commis-comptabilité,
contrôle,

t

{
stocks d'huile, équipement et

:

;
lubrifiants

!

i

:

i
Commi s-comptabilit

é, comptes

{

f
payables

Ë
5

Î
Commis-comptabilité,

recettes

i

;
et déboursés

à

1
Commis-comptabilité,

contrôle

ÿ

!
“output” 1 & CS

5

i

$

i
Classe No.2!

$ 221. $ 238. $ 264. $ 293.

Auxiliaires ef informatique

Commis-comptabilité,
facturation

huile et équipement

Commis, dépôts

Commis-comptabilité,
survive

:
Employés de secrétariat

:
réléphonistes/réceptioni

stes

Commis, parage

i

Conmis-comptabilité,
contrôle

k

;
location d'équipement

ä

Messager

.
Convicrpe

3

Répurtiteur Senior
$ 348. _-- $ 380. $ 412 ;

;(
Répartiteur Junior

$ 274 --- $ 289. $ 304

;
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S'ajoute aux taux de salaire hebdomadaire ci-haut mentionnés, une

prime à l'ancienneté qui s'établit comme suit: -

Après un an d'ancienneté $4.00 par semaine

Après deux ans d'ancienneté : $5.00 par semaine

Aprës trois ans d'ancienneté $7.00 par semaine

Après quatre ans d'ancienneté : $8.00 par semaine

Après cinq ans d'ancienneté $8.00 par semaine

pour un total maximum de $32.00 par semaine pour la prime à i

l'ancienneté. :

Note: L'employé a 1'essai recevra $10.00 en moins que les taux à
de salaire hebdomadaire décrits dans les occupations ci- ?

haut mentionnées. ; i
; ‘i

N.B. Le taux horaire est déterminé en divisant le salaire hebdo- i

madaire régulier d’un employé par le nombre d'heures de ;

travail de sa cédule régulière de travail hebdomadaire.
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ANNEXE"C"

GENEST,

RICHARDSUN,

LAFORCE,

HAINS,

DUPUIS,

BLOUIN,

DORE,

RODR [CUE

DUPUIS,

LÉGARÉ,

“ CAMACHE,

DESNOYERS,

ROBITAILLE,

DUSSAULT,

CLAVEL,

ROBITAILLE,

MAGNAN,

GICUÈRE,

DROLET,

CARON,

HAMEL,

BOIS,

CARRIER,

Sujet aux

THIBODEAU,

Louis-Philippe

Mildred

Jean-Marie

Émi Lien

Gemma

Claudette

Rachel

Charles-André

Yolande

"

Jean-Guy

Michel

Joanne Cyr

Jean-Pierre

Lise

Christiane

Gilles

Lucie

Guy

Culette

Sylvie

Micheline

Line

Brigitte
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LISTE DES EMPLOYÉS RÉGULIERS

1

4

26

-
_

>
-

juin

mars

janvier

janvier

aolt

février

janvier

février

janvier

janvier

juillet

septembre

octobre

novembre

janvier

août

novembre

mai

juin

septembre

décembre

janvier

décembre

mai

_DATE D'EMPLOI

1939

1943

1948

1960

1961

1962

1963

1969

1970

1974

1972

1972

1972

1973

1974

1974

1974

1976

1976

1978

1978

1979

1979

1980

conditions prévues à la lettre d'untente en date du 10 mars 1977.

Fraucine

LISTE DES EMPLOYÉS SAISONNIERS
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EN FOI DE QUOI, chacune des Parties aux présentes a signé cette conventionpar

l'entremise de ses représentants dûment autorisés, à Québec, en date du 1”

décembre 1980.

CASTEL, division d'Ultramar Canada Inc.

 
. Bérubéea

 
J. Bélanger

 
M. Matos

 
1. Harvey

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE L'ÉNERGIE ET DE LA CHIMIE, Local 720

 
J.G. Légaré

 
J.P. Robitaille

 
C.A. Rodrigue

 
J. Desnoyers

 
A. Aimé Raiche

Permanent du S.T.E.C.
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LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que pour le choix de prise de vacances et

dans le cas de mise à pied, l'ancienneté de Madane Yolande Dupuis

sera calculée en comptant sa dernière date d'entrée au service de

la Compagnie.

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que si un ou une employé(e) se marie durant

la présente convention, la Compagnie lui versera la somme de $20.00

par année d'ancienneté, wininum de $25.00, maximum de $100.00, comme

boni de mariage.

LETTRE D' ENTENTE

Tant que Monsieur Louis-Philippe Genest demeurera à l'emploi de la

Compagnie à titre de concierge, sa semaine de travail sera la sui-

vante: la pratique actuelle sera maintenue.

LETTRE D'ENTENTE

Tant que Monsieur Jean-Marie laforce restera à l'emploi de la

Compagnie à titre de messager, il pourra se servir de la voiture

de la Compagnie pour des fins personnelles, suivant la pratique

établie antérieurement.

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que durant la période du 15 novembre au

30 avril, pas plus de deux (2) commis au service à la clientele

pourront prendre leurs vacances en même temps.
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LETIRE D'ENTENTE
.

G
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les parties conviennent que dans le cas où Messieurs Jean-Guy Légarêé

et Jean-Pierre Robitaille ainsi que Madame Yolande Dupuis cesseraient

d'être à l'emploi de la Compagnie, une lettre faisant état de leurs

activités au niveau du crédit et de la perception serait remise à

chacun d'entre eux par la Compagnie.
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: 7.- LETTRED'ENTENTE
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Les parties conviennent que l'employé qui aura atteint dix (10) ou

vingt (20) ans d'ancienneté entre le 1 juillet et le 31 décembre

aura droit à sa quatrième ou cinquième semaine de vacances. Ces

dispositions s'appliqueront jusqu'au 31 décembre 1982 inclusivement

et seront considérés nulles et non avenues après cette date.

8.- LETTRE_D'ENTENTE

, Les parties conviennent que les heures supplémentaires travaillées

par un employé régulier seront payées conformément aux dispositions

contenues à l'Article 10 de la convention collective ou, au choix

de l'employé de prendre un temps équivalent en congé en plus et au

moment de sa période de vacances annuelles. Toutefois, l'employé

régulier ne peut accumuler plus d'une (1) semaine de temps équiva-

lent en congé.S
A
s
e
e
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A

9.- LETTRE D'ENTENTE

$

Le Programme de sécurité pour les employés réguliers dont il est

fait mention à l'Article 19 de la présente convention entrera en

vigueur le 18" janvier 1981.

 

10.- LETTRE D'ENTENTE

A. À compter du 1°" mars 1981, les cédules de travail et les heures

’ quotidiennes de travail seront établies par la Compagnie de

‘
façon à permettre un vendredi de congé à toutes les trois (3)

semaines, aux employés répuliers seulement et par rotation du

; personnel,

...38/
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ue s'appliquent pas au concierge.

lus dispositions aux présentes

les mois de mai, juin, juillet,

B. Les dispositions ci-dessus

Quant aux commis au garage,

s'appliquent seulement pour

août et septembre de chaque année.

aillées lors d'un vendredi en congé s'ajou-

et aux heures quotidiennes de

travail à l'intérieur du cycle de trois (3) semaines. À cette

v
fin, la semaine vormale de travail sera de 37-1/2 - 37-1/2 - 30

heures pour une moyenne de 35 heures par semaine à l'intérieur

du cycle.

à |

Ÿ
C. Les heures non Lrav

teront aux cédules de travail

 
D. Les modalités décrites au paragraphe ve" ci-dessus n'auront pas

effet d'entraîner une variation dans la paie normale d'un

employé régulier. La pale sera calculée selon la moyeune dus

heures travaillées à l'intérieur de chaque cycle. Ces modalités

n'auront également pas pour effet d'entraîner le paiement de

temps supplémentaire. En conséquence, les dispositions relatives

au temps supplémentaire s'appliqueront après trente-sept heures

et demie (37-1/2) ou Crente (30) heures par semaine selon le cas.

pour

r
u
e
s

otidiennes du travail seront de

E. Les cédules et les heures qu
non rémunérée

8:15 à 16:45 avec une interruption d'une heure

pour la prise de repas.

E
E
E

C
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vendredis en congé sera affiché pac la

précède le 17° mars 1981. Ce cycle

nel par la suite.

Le premier cycle de

Compagnie la semaine qui

servira à établir la rotation du person

+
R
A
T
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=

congé coincide avec la période de vacances

jour de fête ou autre absence autorisée, :
; i

la rotation du :

a
e
S
R
R

G. Lorsqu'un vendredi de

*
1

de 1'employé régulier, un
à une maladie vu accident,

1
i

y compris celle reliée à

é.
Ë

personnel se poursuivra ut il n'y aura pas remise d'un tel 3

;
vendrudi de congé.

b
a

3 le droit de refuser de travailler

S'i] est requis de travailler lors

vendredi de congé pourra être remis

ie et l'employé régulier

i
H. Un employé régulier n'aura pa

ps lors d'un vendredi de congé.

de son vendredi de congé, ce

à une période convenuv enfre la Compagn

concerné.

ny
Bgx
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LETTRE D'ENTENTE

L'employérégulier dont l'occupation est comprise dans les classes

n° 1 et n° 2 de l'Annexe ng" et qui est effectivement à L'emploi

de la Compagnie en date de la signature de la convention recevra,

atitre de rétroactivité, ta somme de $300.00 pour la période du

1°" octobre 1980 au 30 novembre 1980 inclusivement.

LETTRE D' ENTENTE

Les contributions au Régime de retraite de la Compagnie pour la

période du 1’ janvier 1980 au 31 décembre 1980, seront remises

à chaque employé régulier qui a ainsi contribué.

LETTRE D'ENTENTE

Les changements à la politique de vacances annuelles, par rapport

à celle en place avant la signature de la présente convention,

n'ont pas pour effet de donner lieu à une période de vacances

additionnelles au cours de l'année 1980.

LETTRE D'ENTENTE

Nonobstant les dispositions contenues à l'Article 10, la semaine

normale de travail sera de trente-trois heures et trois quarts

(33--3/4) selon les horaires établis, de la date de la signature

de la présente convention jusqu'au dernier jour du mois de février

1981.

LETTRE D'ENTENTE

Dans le cas d'une relocalisation de la place d'affaires de la

Compagnie, le Syndicat en sera informé trois (3) mois 3 l'avance,

et les représentants de La Compagnte rencontreront les représen-

tants du Syndicat pour leur faire part des circonstances entourant

une telle relocalisation.

 


